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Compte rendu des travaux 

Point 1 de l’ordre du jour 
Ouverture de la session 

1. À sa 1ère séance, le 15 mai 2023, la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique a élu Mme Fekitamoeloa Katoa ’Utoikamanu 
(Tonga), présidente de sa soixante-dix-neuvième session. La Présidente a 
présidé l’ouverture de la session. Des messages vidéo des personnalités 
ci-après ont été diffusés : M. Csaba Kőrösi, Président de l’Assemblée générale 
à sa soixante-dix-septième session ; Mme Lachezara Stoeva, 
soixante-dix-huitième Présidente du Conseil économique et social ; le 
Secrétaire général ; et le général Prayut Chan-o-cha, Premier Ministre 
thaïlandais. La Secrétaire exécutive de la Commission a prononcé des 
allocutions de bienvenue et de politique générale.  

Point 2 de l’ordre du jour 
Thème : « Accélération de l’action climatique en Asie et dans le Pacifique 
pour le développement durable » 

Alinéa a) 
Débat général 

2. La Commission était saisie d’une note du secrétariat présentant un 
résumé de l’étude thématique sur l’accélération de l’action climatique en Asie 
et dans le Pacifique pour le développement durable (ESCAP/79/2). 

3. La Secrétaire exécutive a fait des observations liminaires et a présenté 
les principaux résultats de l’étude thématique. Une vidéo sur le thème de la 
session a été projetée. 

4. Des déclarations sur l’action climatique ont été faites par M. Mark 
Stephen Brown, Premier Ministre des Îles Cook et Président du Forum des îles 
du Pacifique ; M. Surangel S. Whipps, Jr., Président des Palaos ; Mme Fiamē 
Naomi Mata’afa, Première Ministre du Samoa. Des messages vidéo des 
personnalités ci-après ont été diffusés : M. Joko Widodo, Président de 
l’Indonésie ; M. Ferdinand Romualdez Marcos, Jr., Président des Philippines ; 
Mme Sheikh Hasina, Première Ministre du Bangladesh ; 
M. Luvsannamsrain Oyun-Erdene, Premier Ministre de la Mongolie ; 
M. Siaosi ‘Ofakivahafolau Sovaleni Hu’akavameiliku, Premier Ministre des 
Tonga ; M. Kausea Natano, Premier Ministre des Tuvalu. 
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5. Des discours liminaires ont été prononcés par M. Jeffrey D. Sachs, 
Directeur du Centre pour le développement durable de l’Université de 
Columbia et Président du Réseau des solutions pour le développement 
durable ; M. George Lam, Président du Réseau des entreprises durables de la 
CESAP et Président de la Fondation pour la coopération économique Hong 
Kong-ASEAN ; Mme Sunita Narain, Directrice générale du Centre indien pour 
la science et l’environnement et rédactrice en chef de « Down to Earth » ; 
M. Kim Allen, Président du Commonwealth Youth Council ; Mme Prim 
Rajasurang Wongrasaemongkol, représentante de la jeunesse au dixième 
Forum Asie-Pacifique pour le développement durable. 

6. Dans sa déclaration, le Premier Ministre des Îles Cook et Président du 
Forum des îles du Pacifique a souligné que les phénomènes climatiques 
catastrophiques provoqués par l’homme affectaient le Pacifique, bien que la 
sous-région ait l’une des plus faibles empreintes carbone au monde. Il était 
possible d’être plus ambitieux en matière de climat et d’accélérer les efforts 
d’atténuation et de développement durable, mais l’accès limité aux 
financements nécessaires restait un obstacle. La Stratégie pour le continent du 
Pacifique bleu à l’horizon 2050 constituait une feuille de route pour atteindre 
la neutralité carbone dans le Pacifique d’ici à 2050. L’orateur, estimant que les 
objectifs de la Commission et du Forum des îles du Pacifique se rejoignaient, 
a appelé à un renforcement de leur partenariat afin d’obtenir des résultats 
concrets. Un fonds pour les pertes et les préjudices devait absolument être mis 
en place et il devait y avoir une percée en matière de financement de l’action 
climatique. 

7. Dans sa déclaration, le Président des Palaos a rappelé les effets 
désastreux des changements climatiques sur les pays du Pacifique et exhorté la 
communauté internationale à encourager le financement et l’investissement 
dans le domaine du climat et à garantir l’accès aux fonds pour les pertes et les 
préjudices. Il fallait déployer des efforts concertés aux niveaux régional et 
mondial. Les Palaos recherchaient également des partenariats pour atteindre 
l’objectif de produire 100 % de leur énergie à partir de sources renouvelables 
d’ici à 2032 afin de réduire les coûts énergétiques et les émissions de carbone. 
Le Gouvernement des Palaos s’est engagé dans la gestion des océans et 
encourage tous les États côtiers et océaniques à faire de même, pour aller dans 
le sens d’une économie bleue pour les pays du Pacifique. Pour aller de l’avant, 
il fallait coopérer davantage et mener des actions collectives. 

8. Dans sa déclaration, la Première Ministre du Samoa a fait valoir que les 
océans servaient en quelque sorte de fil conducteur, rassemblant les pays du 
Pacifique ayant défini des objectifs communs et ayant un vécu partagé. Depuis 
l’adoption de la Stratégie pour le continent du Pacifique bleu à l’horizon 2050, 
les pays du Pacifique se sont engagés à parvenir à un développement durable, 
à une croissance économique inclusive et à un renforcement de la gouvernance 
et de la sécurité. S’il est vrai que les changements climatiques représentaient 
la plus grande menace pour les moyens de subsistance et la sécurité des peuples 
du Pacifique, la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) a également 
eu des effets dévastateurs. Le Gouvernement samoan continuerait néanmoins 
à apporter ses contributions déterminées au niveau national, notamment en 
visant à atteindre un taux d’électrification de 100 % grâce aux énergies 
renouvelables d’ici à 2030. Il visait également à décarboniser ses réseaux de 
transport terrestre et maritime, à supprimer progressivement toutes les 
subventions aux combustibles fossiles et à accélérer la transition vers une 
économie à faible émission de gaz à effet de serre et résiliente aux changements 
climatiques. Le financement de la lutte contre les changements climatiques 
jouait un rôle essentiel. Les petits États insulaires en développement ne 
pourraient pas atteindre les objectifs de développement durable et financer 
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leurs besoins essentiels sans bénéficier de systèmes de coopération au 
développement plus réactifs. 

9. Dans sa déclaration, le Président indonésien a exposé les mesures 
urgentes à prendre pour faire face aux changements climatiques. 
Premièrement, les mécanismes d’adaptation régionaux devaient être renforcés, 
notamment par l’utilisation d’innovations technologiques dans les secteurs de 
l’agriculture et de la pêche, ainsi que par le renforcement de la recherche sur 
les espèces végétales résistantes, les systèmes d’alerte rapide et les 
infrastructures à même de résister aux catastrophes. Deuxièmement, l’action 
régionale en faveur du climat devait être fortifiée et la région Asie-Pacifique 
devait jouer un rôle pour parvenir à un niveau net d’émissions de carbone nul. 
Troisièmement, il fallait établir des partenariats mondiaux afin de mobiliser un 
soutien financier innovant pour la transition vers une économie à faible 
émission de carbone. Des initiatives telles que le fonds pour les pertes et 
préjudices, les partenariats pour une transition énergétique juste et l’Alliance 
mondiale pour le financement mixte (Global Blended Finance Alliance) 
supposeraient des engagements supplémentaires de la part des pays développés 
et du secteur privé. La Commission jouait un rôle de premier plan en tant 
qu’enceinte favorisant le renforcement de la coopération. 

10. Dans sa déclaration, le Président philippin a insisté sur le fait que, bien 
que les changements climatiques touchaient tous les pays, ce sont bien les pays 
vulnérables qui en souffraient le plus et que les perspectives d’atteindre les 
objectifs de développement durable dépendaient de cet enjeu mondial. Parmi 
les principales mesures à prendre, il convenait de combler le déficit de 
financement de la lutte contre les changements climatiques, de rendre 
opérationnel le fonds pour les pertes et les préjudices et de mettre en commun 
les connaissances et les meilleures pratiques. Les initiatives en matière de 
climat devaient reposer sur une approche centrée sur l’être humain et 
s’accompagner des investissements voulus dans les énergies renouvelables, 
l’agriculture et les infrastructures. 

11. Dans sa déclaration, la Première Ministre du Bangladesh a fait valoir 
que les changements climatiques avaient de graves répercussions sur la région 
en général et sur son pays en particulier. Elle a décrit les plans d’adaptation et 
d’atténuation arrêtés par son Gouvernement, mentionnant notamment son plan 
national d’adaptation et ses contributions déterminées au niveau national dans 
leur version actualisée. Les principales priorités pour permettre l’action 
climatique étaient les suivantes : un financement adéquat ; le partage des 
connaissances et le transfert de technologie ; la facilitation du commerce et les 
mesures relatives au commerce numérique ; la coopération sous-régionale. Les 
pays devaient conclure des partenariats pour lutter contre les changements 
climatiques et faire de ce monde un lieu plus sûr pour les générations futures. 

12. Dans sa déclaration, le Premier Ministre mongol a indiqué que son pays 
était l’un des plus touchés par les changements climatiques en raison de sa 
dépendance à l’égard de l’élevage et du pâturage du bétail. Bien que son 
Gouvernement ait lancé des politiques de développement vert, la coopération 
internationale et le partage des connaissances technologiques et des meilleures 
pratiques restaient nécessaires. Le Premier Ministre a rappelé que la Mongolie 
avait accueilli le Forum de haut niveau sur la pureté de l’air en mars 2023 et 
qu’elle accueillerait, en 2026, la dix-septième session de la Conférence des 
Parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en 
particulier en Afrique. 
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13. Dans sa déclaration, le Premier Ministre des Tonga a souligné que les 
changements climatiques constituaient la plus grande menace existentielle 
pour les pays du Pacifique et il a appelé à un développement durable tenant 
compte des risques, sachant que les changements climatiques limiteraient les 
opportunités de développement. Pour les Tonga, le développement durable 
devait être axé sur la résilience, car les petits États insulaires en développement 
étaient de plus en plus souvent touchés par des catastrophes climatiques 
imprévisibles. Tous les pays développés étaient invités à finaliser l’accord sur 
le nouvel objectif chiffré collectif pour le financement de l’action climatique, 
afin de soutenir l’augmentation du financement de l’adaptation. Les pays 
développés, les institutions financières internationales et le secteur privé 
étaient également invités à soutenir la mise en place du fonds pour les pertes et 
préjudices. 

14. Dans sa déclaration, le Premier Ministre des Tuvalu a indiqué que les 
changements climatiques constituaient la plus grande menace existentielle 
pour les pays du Pacifique. Il adhérait au choix de domaines d’action définis 
par le secrétariat dans son étude thématique, les priorités des Tuvalu étant du 
même ordre. Le Gouvernement tuvaluan faisait preuve de davantage 
d’ambition en matière d’action climatique et soutenait le commerce et 
l’investissement climatiquement rationnels, une transition énergétique juste, 
des transports à faible émission de carbone et le renforcement des capacités 
statistiques, qui font tous partie de la Stratégie pour le continent du Pacifique 
bleu à l’horizon 2050. L’orateur a fait valoir que le financement de l’action 
climatique était aussi essentiel à l’atténuation des changements climatiques et 
à l’adaptation à leurs effets. En outre, un multilatéralisme inclusif et une 
coopération régionale seraient nécessaires pour progresser dans la réalisation 
des objectifs du Programme de développement durable à l’horizon 2030, des 
Modalités d’action accélérées des petits États insulaires en développement et 
de l’Accord de Paris. 

15.  Le Directeur du Centre pour le développement durable de l’Université 
de Columbia a mentionné quatre grands domaines méritant d’être abordés 
différemment compte tenu de l’urgence climatique : a) les stratégies de 
planification devaient tenir compte de la question des changements climatiques 
dans le contexte du développement durable et s’inscrire dans les efforts de 
planification à long terme ; b) il fallait renforcer la coopération régionale, car 
aucun pays ne pouvait relever seul les défis des changements climatiques – les 
régions ne sauraient être divisées par des considérations géopolitiques, mais 
devaient, au contraire, coopérer ; c) des structures de financement basées sur 
les besoins et l’équité devaient être mises au point ; d) il fallait aborder la 
géopolitique de manière différente : tous les pays devaient coopérer puisque 
nous n’avons qu’une seule planète. 

16. Pour le Président du Réseau des entreprises durables de la CESAP et 
Président de la Fondation pour la coopération économique 
Hong Kong-ASEAN, le monde devait passer en « mode d’urgence » et opérer 
une transition vers une économie plus durable et plus inclusive. La coopération 
régionale devait être renforcée pour permettre un dialogue et une assistance 
technique continus. L’orateur a présenté les cinq idées maîtresses du Pacte vert 
Asie-Pacifique pour les entreprises, conçues pour donner corps à la 
transformation verte de la région en mobilisant les entreprises : l’énergie verte ; 
l’infrastructure verte ; le financement vert ; l’innovation verte ; la production, 
la consommation et la gestion des déchets dans un souci d’écologie. 

17. La Directrice générale du Centre indien pour la science et 
l’environnement et rédactrice en chef de la publication « Down to Earth » a 
souligné qu’il était urgent de s’attaquer aux changements climatiques en les 
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considérant comme une menace existentielle. La justice climatique devait être 
assurée sur la base d’un cadre réglementaire qui encourage les pays qui ont le 
plus contribué aux changements climatiques à réduire leurs émissions et incite 
les pays qui ont encore besoin de se développer à le faire, mais d’une manière 
différente. Il importait également de veiller à ce que le financement de la lutte 
contre les changements climatiques soit équitable. Les pays de l’Asie et du 
Pacifique devront se développer et croître différemment en adoptant des 
modèles de croissance équitables adaptés à la région, sans que cela représente 
un coût énorme pour l’environnement. Le secrétariat de la Commission 
pourrait donc jouer un rôle important en partageant différents modèles et voies 
de croissance et en permettant aux pays d’échanger des vues et d’apprendre les 
uns des autres. 

18. Le Président du Commonwealth Youth Council et la représentante de 
la jeunesse au dixième Forum Asie-Pacifique pour le développement durable 
ont souligné que le moment était venu de s’attaquer aux changements 
climatiques, notamment en passant à des énergies propres et vertes. Ils ont 
souligné le rôle des jeunes dans l’action climatique et ont fortement incité les 
États membres de la Commission à accroître les financements, à développer 
l’offre de transports publics, à créer des villes intelligentes, à réaliser l’équité 
pour tous, à mettre en œuvre des cadres réglementaires transformateurs et à 
associer les jeunes aux processus de prise de décision. 

Déclarations 

19. Les représentantes et représentants des membres et des membres 
associés de la Commission ci-après ont fait des déclarations ou présenté des 
exposés écrits : Arménie ; Australie ; Azerbaïdjan ; Bangladesh ; Bhoutan ; 
Brunéi Darussalam ; Cambodge ; Chine ; États-Unis d’Amérique ; Fédération 
de Russie ; Fidji ; France ; Hong Kong (Chine)  ; Inde ; Indonésie ; Iran 
(République islamique d’) ; Îles Marshall ; Japon ; Kazakhstan ; Macao 
(Chine) ; Malaisie ; Maldives ; Mongolie ; Népal ; Nouvelle-Zélande ; Palaos ; 
Pays-Bas (Royaume des) ; République de Corée ; République démocratique 
populaire lao ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ;Tadjikistan ; Thaïlande ; Timor-Leste; Tuvalu ; Vanuatu et Viet Nam. 

20. Des représentant(e)s de l’Italie, de la Conférence pour l’interaction et 
les mesures de confiance en Asie, de la Fédération internationale des sociétés 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement, de Soroptimist International et de la Youth 
Empowerment in Climate Action Platform ont également fait des déclarations 
ou soumis des exposés écrits. 

21. La Commission a été informée de l’augmentation de la fréquence et de 
l’intensification des catastrophes d’origine climatique – cyclones tropicaux, 
canicules, inondations, sécheresses, incendies de forêt, glissements de terrain, 
tempêtes de sable et de poussière, fonte des glaciers, perte de biodiversité et 
élévation du niveau des mers, notamment. Ces catastrophes ont entraîné des 
pertes tragiques en vies humaines et le déplacement de communautés et ont fait 
peser des menaces sur la sécurité alimentaire, les moyens de subsistance et la 
santé, ce qui a fait que des millions de personnes dans la région Asie-Pacifique 
sombrent dans la pauvreté. La Commission a également noté avec inquiétude 
que les émissions de gaz à effet de serre provoquaient de plus en plus souvent 
une pollution atmosphérique extrême à certaines périodes. Certain(e)s 
représentant(e)s ont souligné que les plans d’adaptation aux changements 
climatiques devraient être axés sur l’être humain et inclure des mesures de 
protection sociale. 
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22. Plusieurs représentant(e)s ont souligné que les défis posés par les 
changements climatiques, aggravés par la pandémie de COVID-19 et les 
tensions géopolitiques, avaient entraîné une flambée de l’inflation et des 
pénuries alimentaires et énergétiques. Cet état de fait a également freiné 
l’avancée des progrès au regard des objectifs de développement durable. 

23. La Commission a pris note des efforts déployés par les États membres 
pour renforcer leurs engagements en matière de réduction à zéro des émissions 
de gaz à effet de serre et pour parvenir à la neutralité carbone au milieu du 
siècle. 

24. La Commission a noté en particulier l’engagement des États membres 
du Pacifique à atteindre l’objectif de zéro émission nette de carbone d’ici 
à 2050, comme indiqué dans la Stratégie pour le continent du Pacifique bleu à 
l’horizon 2050, qui a été approuvée en juillet 2022. En outre, étant donné que 
les catastrophes d’origine climatique sont transfrontières par nature et que la 
coopération régionale et les partenariats sont nécessaires pour trouver des 
solutions, les représentant(e)s ont également fait part des possibilités récentes 
de collaboration à haut niveau, par exemple dans le cadre du Groupe des Sept, 
du Groupe des Vingt et de l’Association de coopération économique  
Asie-Pacifique. 

25. La Commission a noté avec inquiétude que la fonte et la disparition des 
glaciers dans les massifs montagneux himalayens du Pamir et de l’Hindu Kush 
posaient de graves problèmes à la région à différents égards, en particulier pour 
aux pays enclavés. Un(e) représentant(e) a noté que, dans sa résolution 77/158, 
l’Assemblée générale avait décidé de déclarer 2025 Année internationale de la 
préservation des glaciers et de proclamer le 21 mars de chaque année Journée 
mondiale des glaciers et que l’Assemblée avait invité les gouvernements et 
toutes les parties prenantes concernées à contribuer au fonds d’affectation 
spéciale visant à soutenir les activités entreprises pour préserver les glaciers. 

26. Divers(e)s représentant(e)s ont salué les résultats de la 
vingt-septième session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques concernant la création d’un 
fonds permettant de faire face aux pertes et aux préjudices et ont appelé à sa 
mise en place effective et à sa mise en œuvre rapide. 

27. La Commission a exhorté les États membres à intégrer largement les 
objectifs relatifs aux océans et les mesures allant dans ce sens dans les débats 
sur le climat et a appelé à prendre des mesures concertées sur la conservation 
des océans et des écosystèmes terrestres, qui jouaient un rôle important dans le 
stockage du carbone et dans le renforcement de la résilience des communautés 
locales face aux changements climatiques. Plusieurs représentant(e)s ont 
souligné l’importance des forêts et de la biodiversité pour préserver les 
fonctions des écosystèmes, notamment leur rôle dans l’amélioration du climat 
et leur fonction en tant que puits de carbone, fonctions également relevées dans 
le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal. 

28. La Commission a appelé à renforcer les efforts d’adaptation pour faire 
face aux effets négatifs des changements climatiques sur la disponibilité des 
ressources en eau, l’agriculture et la sécurité alimentaire. Il importait d’aborder 
ces questions dans les plans et programmes nationaux. Un(e) représentant(e) a 
souligné l’importance du financement, du transfert de technologie et du 
renforcement des capacités en tant que moyens essentiels d’accélération des 
mesures d’adaptation dans la région. Il était particulièrement important 
d’améliorer l’accès au financement pour les pays les plus vulnérables. 
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29. Notant avec inquiétude la menace que représentent les changements 
climatiques pour les pays les moins avancés, les pays en développement sans 
littoral et les petits États insulaires en développement du Pacifique, la 
Commission a appelé les États membres à renforcer le multilatéralisme et la 
coopération internationale et à unir leurs forces pour accélérer l’action 
climatique et limiter l’élévation de la température à 1,5 °C par rapport aux 
niveaux d’avant l’ère industrielle, conformément aux objectifs de l’Accord de 
Paris. De nombreux(euses) représentant(e)s ont également demandé au 
secrétariat de soutenir les États membres au niveau régional dans ces efforts 
par le biais du transfert de technologie, de travaux de recherche ciblée, de 
l’assistance technique, du renforcement des capacités et du dialogue. Les 
représentant(e)s ont appelé au renforcement de la coopération et de la 
collaboration régionales en matière de politiques et de développement résilient, 
notamment pour mettre en œuvre leurs plans d’adaptation nationaux et 
apporter des contributions déterminées au niveau national.  

30. Plusieurs représentant(e)s ont appelé à une augmentation des ressources 
financières pour soutenir l’action climatique dans les pays en développement, 
ce qui passait notamment par le respect des engagements financiers pris par les 
pays développés dans le cadre de l’Accord de Paris, par l’augmentation des 
financements pour l’adaptation et par le financement mixte. Plusieurs 
représentant(e)s ont informé la Commission des mesures que leur 
gouvernement avait prises pour développer le financement vert, notamment 
par l’émission d’obligations vertes et durables, le développement de 
taxonomies vertes et l’intégration des principes environnementaux, sociaux et 
de gouvernance dans les pratiques commerciales. 

31. La Commission a été informée des initiatives visant à développer les 
énergies vertes et les infrastructures vertes, ainsi que des contributions au 
financement de l’action climatique apportées par plusieurs États membres aux 
pays en développement. Plusieurs États membres ont exprimé leur volonté 
d’approfondir la coopération en matière d’action climatique. Un(e) 
représentant(e) a souligné qu’il convenait de mobiliser des financements privés 
pour compléter l’apport de fonds publics. 

32. Certain(e)s représentant(e)s ont proposé des solutions innovantes pour 
élargir l’accès des pays en développement au financement de la lutte contre les 
changements climatiques et faciliter l’action climatique, proposant notamment 
la mise en œuvre de réformes pour que les banques multilatérales de 
développement tirent parti de leur capacité à relever les défis mondiaux, y 
compris la lutte contre les changements climatiques, et la mise en place de 
partenariats pour une transition énergétique juste afin de mobiliser des 
financements pour que les pays parviennent à des économies à zéro émission 
nette. Une autre idée innovante a été proposée : celle de taxer les émissions de 
gaz à effet de serre dans le secteur du transport maritime afin de financer la 
transition énergétique de ce secteur et d’aider les pays vulnérables à faire face 
aux conséquences des changements climatiques. 

33. La Commission a pris note des diverses initiatives prises par les États 
membres en vue de soutenir la coopération régionale sur les changements 
climatiques, y compris les réunions qui contribueraient à renforcer la 
coopération régionale et multilatérale en matière d’action climatique. 
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34. La Commission a pris note des différentes démarches engagées par les 
États membres en vue de faciliter un développement à faible émission et la 
mise en œuvre du Programme 2030, à savoir les approches suivantes mettant 
l’accent sur la croissance verte, l’économie verte, l’industrie verte, le 
développement urbain durable, l’économie de l’autosuffisance et le bonheur 
national brut, ainsi que les solutions fondées sur la nature. 

35. La Commission a souligné l’importance d’accélérer la transition vers 
une mobilité à faible émission de carbone et de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre provenant du secteur des transports, réaffirmant le rôle important 
des technologies numériques dans l’accélération de cette transition. La 
Commission a reconnu l’importance de la décarbonisation du secteur maritime, 
en particulier dans la sous-région du Pacifique. Plusieurs représentant(e)s ont 
appelé à un renforcement de la coopération dans le domaine des villes vertes 
et à faible émission de carbone, y compris par le développement des transports 
urbains durables et par le partage des connaissances, le renforcement des 
capacités et la mise en réseau afin de promouvoir le développement urbain 
durable. 

36. La Commission a réaffirmé le rôle important de la connectivité des 
transports dans la promotion du développement durable dans la région et, à cet 
égard, a souligné l’importance du développement des infrastructures de 
transport. Un(e) représentant(e) a salué le rôle de l’Accord 
intergouvernemental sur les ports secs et de l’Accord intergouvernemental sur 
le Réseau routier asiatique. 

37. La Commission a été informée des initiatives prises par les États 
membres en vue d’accélérer la décarbonisation des transports et l’adoption de 
la mobilité électrique, notamment par la mise en œuvre de politiques favorisant 
l’utilisation de véhicules électriques et d’initiatives respectueuses du climat 
dans les secteurs des transports et de la construction. 

38. La Commission a noté l’importance de mettre en œuvre les instruments 
de financement de l’action climatique pour promouvoir les efforts de 
décarbonisation, en particulier dans les secteurs de l’énergie et des transports. 
Un(e) représentant(e) a ajouté que la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre des secteurs de l’énergie et des transports devait être un élément 
fondamental des contributions déterminées au niveau national. 

39. La Commission a été informée des mesures prises par les pays pour 
investir dans les énergies renouvelables et les développer, qu’il s’agisse de 
l’énergie solaire, de l’hydrogène ou de l’hydroélectricité. Certain(e)s 
représentant(e)s ont mis l’accent sur les objectifs fixés et les efforts faits pour 
accroître la part des énergies renouvelables, notamment par l’abandon 
progressif de l’utilisation du charbon, l’augmentation de l’efficacité 
énergétique et l’élargissement de l’accès à l’énergie grâce à l’apport d’aide. 
Un(e) représentant(e) a encouragé les États membres à adhérer à un traité sur 
la non-prolifération des combustibles fossiles. 

40. Des représentant(e)s d’organisations internationales, de grands groupes 
et d’autres parties prenantes ont rappelé que les changements climatiques 
étaient l’un des plus grands défis auxquels l’humanité faisait face. Ils (elles) 
ont également appelé à la prise de mesures énergiques pour réduire les 
émissions nettes à zéro ; mis en avant l’impact des changements climatiques 
sur la santé publique, en particulier chez les groupes vulnérables en milieu 
urbain ; préconisé d’agir pour renforcer les systèmes d’alerte précoce 
multidangers pour les communautés locales ; souligné que l’inclusion sociale 
devait être une priorité de l’action climatique ; encouragé les États membres à 



ESCAP/79/26 

 

B23-00581 9 

tirer parti des solutions créatives et innovantes que les jeunes sont susceptibles 
d’offrir. 

41. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique a pris acte de la note du secrétariat présentant 
un résumé de l’étude thématique sur l’accélération de l’action climatique en 
Asie et dans le Pacifique pour le développement durable (ESCAP/79/2). 

42. À la même séance, la Commission a adopté les résolutions 79/1 sur 
l’accélération de l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour le 
développement durable et 79/2 sur la coopération régionale aux fins de 
l’accélération de l’action climatique axée sur les océans en Asie et dans le 
Pacifique pour le développement durable. 

Alinéa b) 
Renforcement de la coopération sous-régionale 

43. La Commission était saisie de la note du secrétariat sur le rapport du 
Conseil d’administration du Programme spécial pour les pays d’Asie centrale 
sur les travaux de sa dix-septième session (ESCAP/79/3) et de la note du 
secrétariat sur la coopération sous-régionale aux fins de l’accélération de 
l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour le développement durable 
(ESCAP/79/4). 

44. Les représentantes et représentants des membres et des membres 
associés de la Commission ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; 
Chine ; États-Unis ; Indonésie ; Îles Cook et Thaïlande. 

45. La Secrétaire exécutive a fait quelques observations préliminaires au 
dialogue qui a réuni les représentants, énumérés des organisations et groupes 
sous-régionaux ci-après : M. Henry Puna, Secrétaire général du Forum des îles 
du Pacifique ; M. Zhang Ming, Secrétaire général de l’Organisation de 
Shanghai pour la coopération ; M. Tenzin Lekphell, Secrétaire général de 
l’Initiative du golfe du Bengale pour la coopération technique et économique 
multisectorielle ; M. Sefanaia Nawadra, Directeur général du Secrétariat du 
Programme régional océanien de l’environnement ; M. Bek Bumhym, 
Secrétaire général adjoint du Secrétariat de coopération trilatérale ; 
M. Khusrav Noziri, Secrétaire général de l’Organisation de coopération 
économique ; M. Esala Ruwan Weerakoon, Secrétaire général de l’Association 
sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) ; M. Kao Kim Hourn, 
Secrétaire général de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN) ; M. Andrey Slepnev, membre du Conseil d’administration 
(ministre) pour le commerce de la Commission économique eurasienne ; 
M. Andrey Smorodin, Directeur de l’Initiative du Grand-Tumen. 

46. Le Secrétaire général du Secrétariat du Forum des îles du Pacifique a 
noté que la sous-région ne contribuait qu’à hauteur de 0,3 % aux émissions 
mondiales de gaz à effet de serre, mais qu’elle subissait les effets climatiques 
les plus importants. Il était primordial pour la sous-région de prendre des 
mesures urgentes afin de limiter le réchauffement de la planète à 1,5 oC. Le 
Pacifique a adopté une approche intégrée pour faire face aux effets des 
changements climatiques et des catastrophes sur le développement durable 
grâce à divers cadres axés sur la réduction de la dépendance à l’égard des 
combustibles fossiles. Par ailleurs, les investissements dans les énergies 
renouvelables et la mobilité à faible émission de carbone augmentaient, la 
sécurité climatique était prise en compte et des efforts étaient faits pour réduire 
les émissions afin d’atteindre les objectifs en matière d’énergies renouvelables. 
Le Pacifique était favorable à l’élaboration d’un cadre international 
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juridiquement contraignant qui établisse les responsabilités des États en 
matière de climat, défende le principe de l’utilisateur payeur pour la 
mobilisation de financements nouveaux et supplémentaires en faveur du climat 
et prenne en compte les conséquences disproportionnées des catastrophes 
naturelles et des changements climatiques sur la sous-région, dont les 
émissions étaient néanmoins minimes. Le Secrétaire général du Secrétariat du 
Forum des îles du Pacifique a également noté que la pêche représentait jusqu’à 
50 % des recettes de certains pays du Pacifique et que la sous-région fournissait 
60 % du marché mondial du thon, une ressource qui était menacée par 
l’acidification des océans et le réchauffement de la température des mers. Il a 
estimé que les crédits d’émission de carbone bleu constituaient un instrument 
d’échange alternatif pour la sous-région. La Stratégie pour le continent du 
Pacifique bleu à l’horizon 2050, qui s’articulait autour de certains domaines 
thématiques clefs, notamment les changements climatiques, les catastrophes, 
les océans et l’environnement, constituait une feuille de route pour assumer 
une responsabilité collective et prendre des mesures au niveau sous-régional 
pour faire face à de multiples crises et défis. 

47. Le Secrétaire général de l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération a informé la Commission que son organisation attachait une 
grande importance à la lutte conjointe contre les changements climatiques et à 
la prévention de ses effets négatifs, qui passait notamment par la conservation 
et l’utilisation durable de la biodiversité, par la protection et la gestion des 
ressources en eau et la promotion de technologies sobres en carbone, ainsi que 
par le développement social inclusif. Le Secrétaire général a souligné le travail 
accompli par la Commission et l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération, en particulier l’assistance fournie par la Commission dans le cadre 
de l’élaboration d’un accord entre les gouvernements des États membres de 
l’Organisation au sujet de la création de conditions favorables au transport 
routier international. Le Mémorandum d’accord actualisé entre les deux 
organisations, signé en 2022, traite de nouveaux domaines de coopération et 
de nouvelles priorités pour la collaboration. Le Secrétaire général de 
l’Organisation de Shanghai pour la coopération s’est félicité de la coopération 
avec les structures non gouvernementales de cette organisation, telles que le 
conseil des entreprises, l’association interbancaire, le consortium des centres 
économiques et analytiques, le conseil de la jeunesse et l’Université de 
l’Organisation de Shanghai pour la coopération et d’autres grandes 
organisations régionales, cette coopération permettant de promouvoir 
davantage d’interactions entre les acteurs de chaque organisation. Il espérait 
que la Commission organiserait des réunions d’experts entre les organisations 
régionales concernées, ce qui contribuerait à transformer les recommandations 
en actions concrètes. 

48. Le Secrétaire général de l’Initiative du golfe du Bengale pour la 
coopération technique et économique multisectorielle a déclaré que les États 
membres de l’Initiative étaient vulnérables à toute une série de risques liés au 
climat et qu’une grande partie des 1,7 milliard de personnes vivant dans ces 
pays étaient pauvres et extrêmement vulnérables aux pertes économiques, aux 
situations de déplacement et à la détérioration des conditions de vie résultant 
des changements climatiques. Des efforts étaient engagés en vue d’élaborer un 
plan d’action sur l’environnement et les changements climatiques et un 
partenariat avait été établi avec la Banque asiatique de développement et 
l’Institut international de recherche sur les politiques alimentaires pour 
soutenir les efforts visant à atteindre les cibles liées au climat, y compris celles 
relatives à l’objectif de développement durable no 13 (Mesures relatives à la 
lutte contre les changements climatiques). Toutefois, les pays avaient besoin 
d’une assistance sous forme de renforcement des capacités et d’un soutien 
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financier pour concrétiser leurs contributions déterminées au niveau national 
et atteindre les objectifs d’un plan d’action sur l’environnement et les 
changements climatiques. Une coopération sous-régionale, régionale et 
internationale était nécessaire pour relever les défis climatiques et trouver des 
solutions. 

49. Le Directeur général du secrétariat du Programme régional océanien de 
l’environnement a informé la Commission que son organisation se concentrait 
sur quatre questions fondamentales pour faire face aux changements 
climatiques. Premièrement, elle travaillait sur le renforcement des capacités en 
matière de science et d’information climatiques dans le Pacifique, y compris 
en ce qui concerne les sciences océaniques, afin de faciliter l’adoption de 
politiques et de mesures éclairées et porteuses. Dans ce contexte, le Directeur 
général a noté les contributions du programme Weather Ready Pacific et du 
Centre du Pacifique sur les changements climatiques, indiquant que le Centre 
chercherait à collaborer à l’avenir avec le Centre de l’Asie et du Pacifique pour 
le transfert de technologie et le Réseau pour l’adaptation en Asie et dans le 
Pacifique du Programme des Nations Unies pour l’environnement. 
Deuxièmement, le secrétariat du Programme régional océanien de 
l’environnement continuait à plaider en faveur d’une plus grande ambition 
climatique dans des forums internationaux tels que les sessions de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, afin de mieux faire entendre la voix des pays du 
Pacifique. Troisièmement, le secrétariat du Programme régional océanien de 
l’environnement a ajouté sa voix à l’appel lancé pour aborder la question de 
l’accès au financement de l’action climatique, notamment s’agissant des 
problèmes systémiques rencontrés dans le processus d’accréditation et d’accès 
au Fonds vert pour le climat, notant que les négociations sur les pertes et 
préjudices devaient refléter les enseignements déjà tirés de l’expérience. Dans 
ce contexte, le secrétariat du Programme régional océanien de l’environnement 
accueillera une conférence sur les pertes et préjudices en juillet 2023 afin de 
faciliter les préparatifs des négociations de la vingt-huitième session de la 
Conférence des Parties. Quatrièmement, le Secrétariat du Programme régional 
océanien de l’environnement se concentrait sur la nécessité de traiter les 
questions connexes telles que celles des déchets et de l’appauvrissement de la 
biodiversité. 

50. Le Secrétaire général adjoint du Secrétariat de coopération trilatérale a 
souligné qu’il était urgent de lutter collectivement contre les changements 
climatiques. Le Secrétariat de la coopération trilatérale déployait des efforts 
concertés pour parvenir à un développement durable et coordonner les 
politiques climatiques. Il avait collaboré avec le secrétariat de la Commission 
pour promouvoir les mesures de lutte contre les changements climatiques en 
Asie du Nord-Est, en rassemblant des membres des gouvernements et des 
experts et en facilitant le partage des connaissances et des expériences. 

51. Le Secrétaire général de l’Organisation de coopération économique a 
informé la Commission que, conformément aux aspirations de ses États 
membres, son organisation renforçait la coopération en matière 
d’environnement et de changements climatiques dans la région grâce à une 
collaboration accrue entre ses États membres, tout en consolidant leur action 
et leurs efforts dans ce domaine. L’Organisation de coopération économique 
était résolue à promouvoir un développement plus résilient aux changements 
climatiques et avait déjà collaboré à cette fin avec des organismes de la région 
et d’ailleurs, notamment avec le Centre Asie-Pacifique pour le développement 
de la gestion de l’information sur les catastrophes, en ce qui concerne la 
réduction des risques de catastrophe et la gestion de l’accumulation de risques. 
Les principaux domaines de coopération possibles entre les organisations 
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sous-régionales et le secrétariat en matière de changements climatiques étaient 
les suivants : sensibiliser le public à l’action climatique ; sensibiliser les 
dirigeants à la nécessité de passer d’une réflexion à court terme à une réflexion 
à long terme ; se concentrer sur les moyens de s’adapter aux changements 
climatiques ; assurer la transition vers une agriculture durable et des industries, 
une mobilité, une logistique et un développement urbain sobre en carbone. 

52. Le Secrétaire général de l’ASACR a noté que l’Asie du Sud était 
extrêmement vulnérable aux catastrophes naturelles d’origine climatique et 
que l’action climatique pouvait contribuer à résoudre les problèmes liés à 
l’augmentation du stress hydrique, à la diminution de la part des énergies 
renouvelables dans le bouquet énergétique et à l’industrialisation et 
l’urbanisation rapide et non planifiée, ainsi qu’à promouvoir des infrastructures 
résilientes et l’innovation. L’ASACR avait adopté un plan d’action sur les 
changements climatiques et la protection de l’environnement, concernant 
notamment la réduction et la gestion des risques de catastrophe, qui 
demeuraient une priorité absolue. Outre les priorités en matière d’action 
climatique en Asie du Sud et du Sud-Ouest recensées par le secrétariat, la sortie 
des États membres de l’ASACR de la catégorie des pays les moins avancés 
posait également des difficultés à ces pays, qui peinaient à trouver les 
financements nécessaires pour concrétiser l’action climatique et les objectifs 
du Programme 2030. Le secrétariat de l’ASACR travaillait avec le secrétariat 
de la Commission pour conserver l’accès préférentiel aux marchés et fournir 
une assistance technique, même après le reclassement des pays concernés. Il a 
été suggéré que les activités de coopération régionale et sous-régionale sur 
l’action climatique se concentrent sur la recherche, le partage des 
connaissances et le renforcement des capacités et que les travaux menés par le 
réseau de l’Asie du Sud et du Sud-Ouest sur les objectifs de développement 
durable constituaient un relais utile dans ce domaine. L’ASACR avait lancé de 
nombreuses activités qui ont profité à ses membres. La mise en place d’un 
cadre régional visant à renforcer la collaboration entre les organisations 
sous-régionales et régionales sur les changements climatiques pouvait 
permettre à l’ensemble de la région Asie-Pacifique de prospérer. 

53. Le Secrétaire général de l’ASEAN a déclaré que son organisation 
encourageait activement les pratiques de développement durable et travaillait 
à la réalisation des objectifs en matière d’atténuation des changements 
climatiques et d’adaptation à leurs effets. Parmi les initiatives menées, on 
pouvait citer la promotion de stratégies de croissance verte et de 
développement sobre en carbone, la réduction de l’intensité énergétique et 
l’augmentation de la part des énergies renouvelables dans l’approvisionnement 
énergétique total. En outre, l’ASEAN s’efforçait de promouvoir et de 
développer des infrastructures de transport durables, de renforcer les mesures 
d’atténuation des changements climatiques et de promouvoir des financements 
et des investissements durables. L’ASEAN était consciente que les 
changements climatiques étaient un phénomène mondial et cherchait à 
travailler de manière coordonnée sur cette question tout en restant en 
adéquation avec les Grandes orientations de la Communauté de l’ASEAN à 
l’horizon 2025 et le Programme 2030. 

54. Le membre du Conseil d’administration (ministre) pour le commerce 
de la Commission économique eurasienne a informé la Commission qu’en 
2021, les États membres de l’Union économique eurasienne avaient adopté une 
déclaration sur la coopération économique dans le contexte d’un programme 
d’action pour le climat, dans laquelle figuraient des engagements relatifs à 
l’échange international à grande échelle et à l’utilisation non discriminatoire 
de technologies permettant de réduire les émissions et d’assurer un 
développement à faible émission de carbone ; à l’utilisation efficace et 
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rationnelle des combustibles fossiles, à l’énergie nucléaire et à la production 
d’hydroélectricité, ainsi qu’au passage à des transports sobres en carbone ; à 
l’adoption de technologies axées sur l’hydrogène, de sources d’énergie 
renouvelable et d’outils et technologies à haut rendement énergétique dans 
l’industrie manufacturière, l’agriculture, le logement et les services 
communaux. La Commission économique eurasienne avait élaboré une 
taxonomie type qui servait à mettre au point des taxonomies nationales 
permettant d’évaluer les projets verts et de faciliter l’accès des investisseurs 
des États membres de l’Union économique eurasienne aux marchés des 
capitaux par la cotation d’instruments de financement sur les marchés 
boursiers. Elle mettait tout en œuvre pour harmoniser les réglementations sur 
le carbone de ses États membres, notamment en adoptant des mesures visant à 
promouvoir la décarbonisation des grands secteurs économiques et, si possible, 
à élaborer une approche conjointe fondée sur les objectifs de l’Accord de Paris. 

55. Le Directeur du Secrétariat de l’Initiative du Grand-Tumen a déclaré 
qu’il était nécessaire de s’attaquer à la dégradation de l’environnement et a 
donné des informations sur le plan d’action stratégique de l’Initiative pour la 
période 2021-2024, qui vise à renforcer la coordination et la coopération en 
matière de politique énergétique, à réduire les obstacles non physiques au 
commerce et à l’investissement dans le domaine de l’énergie, à atténuer les 
effets néfastes des changements climatiques et à parvenir à un développement 
durable. L’Initiative avait collaboré avec le secrétariat de la Commission pour 
faciliter la mise en commun des expériences et des meilleures pratiques en 
matière de renforcement des capacités pour favoriser une coopération efficace 
en matière d’interconnexion des réseaux électriques, de passage au numérique 
des transports et de commerce transfrontière sans papier. Des partenariats 
devaient être mis en place pour accélérer l’action climatique. 

56. La Commission a souligné l’importance de la coopération et des 
stratégies régionales et sous-régionales pour compléter les initiatives 
mondiales visant à accélérer l’action climatique. Parmi les exemples fournis 
figuraient les partenariats en cours axés sur les solutions et les efforts de 
collaboration pour faire face aux conséquences des changements climatiques 
en tenant compte de la diversité des sous-régions de la région Asie-Pacifique, 
le secrétariat ayant joué un rôle de catalyseur pour faire avancer les initiatives 
et mettre en œuvre le Programme 2030. 

57. De nombreux(euses) représentant(e)s ont souligné qu’il était essentiel 
de se concentrer sur le renforcement de la résilience aux changements 
climatiques et aux catastrophes et de mener des efforts concertés pour faire 
face aux effets de ces changements. Il était également important de soutenir les 
communautés les plus touchées et les plus vulnérables, ainsi que les pays qui 
ont le moins contribué à la crise climatique.  

58. Plusieurs représentant(e)s ont fait remarquer que le potentiel des 
technologies numériques pouvait être exploité pour élaborer des politiques 
contribuant à la réalisation des objectifs climatiques et des objectifs de 
développement durable. L’obtention d’un soutien financier nouveau et 
supplémentaire demeurait problématique. Une fois opérationnel le fonds pour 
les pertes et préjudices, il faudrait garder à l’esprit les différents contextes des 
divers pays et en faciliter l’accès. L’accent a également été mis sur la nécessité 
urgente de prendre des mesures aux niveaux régional et international visant à 
réduire de manière sensible, profonde et durable les émissions afin de limiter 
le réchauffement de la planète à 1,5 °C par rapport aux niveaux d’avant l’ère 
industrielle. Les pays ont été encouragés à envisager de présenter des 
observations en application de la résolution 77/276 de l’Assemblée générale, 
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dans laquelle l’Assemblée a décidé de demander un avis consultatif à la Cour 
sur les obligations des États à l’égard des changements climatiques. 

59. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris acte de la 
note du secrétariat sur le rapport du Conseil d’administration du Programme 
spécial pour les pays d’Asie centrale sur les travaux de sa dix-septième session 
(ESCAP/79/3) et de la note du secrétariat sur la coopération sous-régionale aux 
fins de l’accélération de l’action climatique en Asie et dans le Pacifique pour 
le développement durable (ESCAP/79/4). 

Alinéa c) 
Stimulation du financement et de l’investissement dans le domaine du 
climat 

60. La Commission était saisie d’une note du secrétariat présentant un 
résumé de l’étude thématique sur l’accélération de l’action climatique en Asie 
et dans le Pacifique pour le développement durable (ESCAP/79/2). 

61. La Secrétaire exécutive a fait quelques observations préliminaires. 
M. Wael Aboulmagd, représentant spécial du Président de la vingt-septième 
session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques, et M. Mahmoud Mohieldin, Envoyé spécial 
pour le financement du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et champion de haut niveau pour l’action climatique, ont 
prononcé des allocutions d’ouverture. M. Pekka Morén, représentant spécial 
du Ministre finlandais des finances, a formulé des observations. 

62. Le représentant spécial du Président de la vingt-septième session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques a déclaré que le succès de la lutte contre les 
changements climatiques dépendrait fortement de la disponibilité d’un 
financement prévisible et en quantité suffisante. Compte tenu de l’ampleur de 
leur dette et du coût élevé des emprunts, les pays en développement devaient 
avoir accès à des prêts à des conditions favorables. 

63. L’Envoyé spécial pour le financement du Programme 2030 et 
champion de haut niveau pour l’action climatique a relevé l’importance des 
concertations entre les gouvernements et les institutions financières organisées 
par les commissions régionales, notamment par la Commission économique et 
sociale pour l’Asie et le Pacifique, estimant qu’elles permettaient de collaborer 
avec les champions du climat en vue de soutenir des projets susceptibles de 
recevoir le soutien des banques dans tous les domaines de l’adaptation et de 
l’atténuation. 

64. Le secrétariat a animé une table ronde. Le secrétariat a présenté un 
exposé et des déclarations ont été prononcées par M. Namgay Tshering, 
Ministre bhoutanais des finances ; M. Naseer Ahamed, Ministre sri-lankais de 
l’environnement ; M. Seve Paeniu, Ministre tuvaluan des finances ; 
Mme Chea Serey, Gouverneuse adjointe de la Banque nationale du Cambodge ; 
Mme Chavinda Hanratanakool, Présidente de l’Association thaïlandaise des 
sociétés de gestion des investissements ; M. Koichiro Oshima, Directeur 
général de la banque japonaise MUFG ; M. Alexey Miroshnichenko, premier 
Vice-Président de VEB.RF de la Fédération de Russie. 

65. Les intervenant(e)s représentant les États membres ont fait état des 
progrès réalisés dans le financement de la transition énergétique et l’abandon 
des combustibles fossiles, de la nécessité d’attirer des financements privés, de 
l’introduction d’incitations fiscales et non fiscales pour les investissements 
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verts, de la nécessité de restructurer les dettes souveraines des pays en 
développement très endettés, y compris par des conversions de créances en 
investissements écologiques et de la nécessité pour les pays en développement 
vulnérables aux changements climatiques d’accéder au financement des pertes 
et préjudices, ainsi qu’à d’autres formes de financement liées à la justice 
climatique. Parmi les exemples de bonnes pratiques, citons l’annulation de la 
dette, les mesures relatives à une transition énergétique juste qui permettent 
aux groupes vulnérables d’accéder à l’électricité à un prix abordable tout en 
garantissant la durabilité, sans oublier les initiatives telles que les partenariats 
pour une transition énergétique juste. 

66. Des préoccupations spécifiques au Pacifique ont également été 
soulevées, notamment le besoin criant de financer l’adaptation aux 
changements climatiques dans les petits États insulaires en développement, 
l’engagement des États membres du Pacifique à abandonner les combustibles 
fossiles et la nécessité de fournir de manière accessible des financements pour 
le traitement des questions relatives au climat et au développement à des 
conditions souples et adaptées à la situation des petits États insulaires en 
développement du Pacifique. En outre, les participant(e)s ont débattu de 
l’importance de mettre en place un écosystème financier durable en élaborant 
des politiques, des réglementations et des infrastructures favorables ; de 
l’importance de ne pas suivre une voie unique, mais d’envisager des démarches 
multiples avec des coûts et des résultats différents pour parvenir à réduire les 
émissions de carbone ; de la nécessité de renforcer les capacités pour améliorer 
l’accès au financement climatique. 

67. Les participant(e)s représentant les institutions financières et les 
gestionnaires d’actifs ont rappelé l’importance de développer la demande et 
l’offre de produits financiers verts et la nécessité d’investir dans les capacités 
des professionnels des milieux de la finance. Ils (elles) ont fait remarquer que 
des progrès avaient été accomplis dans le développement d’écosystèmes de 
financement vert et qu’il existait de nombreux moyens économiques de 
financer la réduction des émissions. Ils (elles) ont également noté le rôle joué 
par le secteur financier dans l’accélération de la transition de l’économie réelle, 
la tendance à l’augmentation de la demande d’énergie à laquelle l’Asie et le 
Pacifique devront faire face et le fait que le financement des énergies 
renouvelables ne peut être efficace que s’il existe une infrastructure de réseau 
solide prête à accueillir la transition. 

68. Les représentantes et représentants des membres de la Commission 
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; États-Unis ; Fédération 
de Russie ; Inde ; Indonésie ; Japon et Ouzbékistan. Un(e) représentant(e) de 
la jeunesse a également fait une déclaration. 

69. Des progrès considérables ont été signalés dans la mobilisation de 
financements pour l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation à 
ces changements : il y a eu des avancées dans le domaine des instruments 
financiers verts et innovants, du financement de la lutte contre les émissions de 
carbone, de la sensibilisation aux risques financiers liés au climat, du 
renforcement des capacités des institutions financières et des investissements 
dans l’efficacité énergétique, l’énergie solaire et d’autres sources d’énergie 
renouvelables. Toutefois, certain(e)s représentant(e)s ont souligné que pour 
être plus ambitieux en matière de lutte contre les changements climatiques, il 
fallait mobiliser les investissements publics et privés nécessaires pour atteindre 
les objectifs climatiques et combler le déficit de financement actuel. 
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70. Les représentant(e)s ont souligné le rôle que jouaient les politiques et 
réglementations nationales efficaces pour réduire les coûts de financement et 
augmenter la mobilisation des fonds aux fins de l’action climatique, ces 
politiques et réglementations contribuant par ailleurs à l’adéquation entre les 
flux financiers publics et privés et les objectifs climatiques. Certain(e)s 
représentant(e)s ont également souligné l’importance de mettre en place un 
cadre réglementaire clair et transparent pour promouvoir l’investissement 
durable et attirer la participation du secteur privé, des mesures supplémentaires 
pouvant également être prises, telles que des incitations financières et non 
financières dans l’investissement vert, qui passent aussi par la fiscalité. 

71. L’innovation et les technologies vertes ont été présentées comme des 
éléments essentiels si l’on voulait débloquer les financements et les 
investissements dans le domaine du climat et il était fondamental de stimuler 
une culture de l’innovation, du partage des connaissances et du soutien aux 
start-ups et aux petites et moyennes entreprises. 

72. Certain(e)s représentant(e)s ont noté qu’un multilatéralisme efficace et 
une coopération et des partenariats régionaux et internationaux renforcés, y 
compris au moyen de la coopération Sud-Sud, seraient nécessaires, en 
particulier pour accroître le soutien financier et technique aux pays en 
développement. Certain(e)s représentant(e)s ont noté que les partenaires de 
développement et la communauté internationale jouaient un rôle essentiel en 
fournissant une assistance technique et une aide au renforcement des capacités 
et en améliorant l’accès aux instruments et mécanismes de financement de 
l’action climatique. La Commission a été informée des engagements pris par 
les pays développés pour fournir des financements aux fins de l’action 
climatique aux pays en développement, ainsi que de la nécessité de renforcer 
l’accès aux fonds multilatéraux pour le climat et la collaboration avec ces 
fonds. Il fallait également développer les prêts concessionnels pour les pays 
ayant les besoins les plus importants. 

73. Les représentant(e)s ont noté que les investissements dans l’action 
climatique devraient permettre une transition juste qui se traduise par une 
croissance durable, la création d’emplois verts et la prise en compte de 
problématiques environnementales et sociales plus larges. 

Point 3 de l’ordre du jour 
Organe spécial pour les pays les moins avancés, les pays en développement 
sans littoral et les petits États insulaires en développement 

74. La Commission était saisie de la note du secrétariat intitulée « Résumé 
du rapport de 2023 sur le développement des pays de l’Asie et du Pacifique 
ayant des besoins particuliers : renforcer la coopération régionale pour une 
connectivité ininterrompue et durable » (ESCAP/79/5). 

75. Les représentantes et représentants des membres et des membres 
associés de la Commission ci-après ont fait des déclarations ou présenté des 
exposés écrits : Cambodge ; Chine ; États-Unis ; Indonésie ; Îles Cook ; 
Kazakhstan ; Mongolie ; Népal ; République démocratique populaire lao ; 
Samoa ; Thaïlande ; Timor-Leste ; Turkménistan et Tuvalu.  

76. Les représentantes et représentants des organisations régionales et 
intergouvernementales ci-après ont fait des déclarations : Groupe de réflexion 
international sur les pays en développement sans littoral ; Programme régional 
océanien de l’environnement ; Banque de technologies pour les pays les moins 
avancés. 
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77. La Secrétaire exécutive a présenté les principales conclusions du 
rapport de 2023 sur le développement des pays de l’Asie et du Pacifique ayant 
des besoins particuliers : renforcer la coopération régionale pour une 
connectivité ininterrompue et durable. La Haute-Représentante pour les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement a fait une déclaration. 

78. La Commission a souligné l’importance de la connectivité dans les 
domaines des transports, de l’énergie et des technologies de l’information et 
de la communication (TIC) pour le développement socioéconomique, la lutte 
contre les changements climatiques et l’amélioration de la résilience aux 
catastrophes. Elle a souligné l’importance de la connectivité numérique, du 
transfert de technologie et des applications de la technologie numérique dans 
la surveillance du climat et le renforcement de la résilience aux catastrophes 
naturelles. La Commission a également reconnu que le commerce était un 
moteur de la croissance économique et souligné que la transition numérique et 
les mesures non tarifaires pouvaient faciliter le commerce. Un(e) 
représentant(e) a noté que l’Accord-cadre sur la facilitation du commerce 
transfrontière sans papier en Asie et dans le Pacifique était une initiative 
importante à cet égard. 

79. Bien que des améliorations aient été apportées à la connectivité des 
appareils mobiles dans les pays en situation particulière, l’accessibilité 
financière et la fiabilité de services proposés demeuraient problématiques. 
Un(e) représentant(e) a plaidé en faveur de davantage de financement et 
d’assistance technique pour libérer le potentiel des nouvelles technologies, 
telles que les satellites à orbite terrestre basse, afin de réduire la fracture 
numérique. 

80. La Commission a constaté les principaux défis liés à l’amélioration des 
infrastructures routières, ferroviaires, portuaires et frontalières dans les pays en 
situation particulière, notamment le besoin pressant de réduire les coûts de 
transport et d’assurer une plus grande résilience. Plusieurs représentant(e)s ont 
fait valoir qu’il faudrait disposer de réseaux de transport abordables, efficaces 
et durables et renforcer les capacités financières et techniques, notamment 
grâce à une coopération régionale plus poussée et à des efforts supplémentaires 
en matière de facilitation des transports. 

81. Plusieurs représentant(e)s ont souligné que de nombreux pays étaient 
fortement dépendants des importations de combustibles fossiles pour l’énergie 
et les transports et qu’il fallait passer à des sources d’énergie renouvelables et 
plus efficientes. Selon les représentant(e)s, la fracture numérique pouvait 
également être attribuée à l’insuffisance des investissements dans les 
infrastructures, comme les câbles sous-marins à fibre optique, et à l’absence 
d’un environnement réglementaire propice à l’investissement. 

82. La Commission a souligné que les changements climatiques avaient 
énormément d’impact sur les pays en situation particulière et a rappelé les défis 
multidimensionnels auxquels ces pays étaient confrontés : faibles capacités 
productives, bases économiques étroites, isolement géographique et 
vulnérabilités liées au climat. Pour relever ces défis, il fallait un soutien 
constant de la part des partenaires de développement, notamment des entités 
du système des Nations Unies et d’autres institutions multilatérales. Certain(e)s 
représentant(e)s ont appelé à une augmentation de l’aide internationale et du 
financement du développement compte tenu des vulnérabilités 
multidimensionnelles. 
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83. Plusieurs représentant(e)s ont reconnu que les partenariats et la 
mobilisation multipartite au moyen de mécanismes régionaux de coopération 
dans le domaine du numérique, tels que l’initiative de l’Autoroute  
Asie-Pacifique de l’information, jouaient un rôle essentiel dans le 
renforcement de la connectivité durable et ininterrompue des pays en situation 
particulière. 

84. La Commission était consciente des priorités recensées dans le 
Programme d’action de Doha en faveur des pays les moins avancés en vue de 
parvenir à un développement durable. La mise en œuvre effective de ce 
programme supposait son intégration dans les stratégies nationales de 
développement et les cadres de coopération, la promotion de la facilitation du 
commerce et des investissements étrangers, l’augmentation des 
investissements dans la connectivité, la science, la technologie et l’innovation, 
ainsi que l’adoption d’une approche multipartite. 

85. Les représentant(e)s des pays en développement sans littoral ont 
souligné l’importance d’assurer l’efficacité des réseaux de transport et des 
voies de communication transfrontières. Ils (elles) estimaient que la transition 
numérique était un moyen de rationaliser les procédures de commerce 
international, de renforcer la surveillance du climat et d’accroître la 
compétitivité. Les réseaux routiers et ferroviaires et les ports secs, 
indispensables aux systèmes de transport multimodal, étaient importants et 
nécessitaient des niveaux d’investissement élevés. 

86. Les représentant(e)s des petits États insulaires en développement ont 
fait remarquer que la petite taille et l’éloignement géographique de leurs pays 
posaient des problèmes de transport et de logistique commerciale ; par 
exemple, les faibles volumes de fret limitaient la capacité à bénéficier 
d’économies d’échelle. En outre, les petits États insulaires en développement 
étaient très vulnérables aux chocs extérieurs et payaient cher les sources 
d’énergie importées. La lutte contre les effets des changements climatiques 
supposait des investissements qui dépassaient largement les ressources 
disponibles, y compris en matière de financement de l’action climatique. Les 
représentant(e)s ont souligné le rôle que jouait le secrétariat dans l’alignement 
des Orientations de Samoa sur le Programme 2030 grâce à des efforts de 
collaboration avec les institutions du Pacifique. Les efforts de développement 
régional en faveur des petits États insulaires en développement devraient être 
axés sur la résilience aux changements climatiques et s’appuyer sur la Stratégie 
pour le continent du Pacifique bleu à l’horizon 2050. 

87. La Commission a noté que les examens à mi-parcours du Programme 
d’action de Vienne en faveur des pays en développement sans littoral pour la 
décennie 2014-2024 et des Orientations de Samoa seront organisés au cours du 
second semestre 2023 et permettraient aux pays et aux partenaires de 
développement de définir les priorités pour l’avenir. 

88. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/3, intitulée « Soutenir le développement durable des pays les 
moins avancés, des pays en développement sans littoral et des petits États 
insulaires en développement de l’Asie et du Pacifique ». 

89. À la même séance, la Commission a pris acte de la note du secrétariat 
intitulée « Résumé du rapport de 2023 sur le développement des pays de l’Asie 
et du Pacifique ayant des besoins particuliers : renforcer la coopération 
régionale pour une connectivité ininterrompue et durable » (ESCAP/79/5). 
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Point 4 de l’ordre du jour 
Examen de l’application du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 en Asie et dans le Pacifique et questions relatives à 
l’appareil subsidiaire de la Commission 

90. La Commission était saisie de la note du secrétariat présentant un bilan 
des progrès accomplis dans la mise en œuvre des résolutions de la Commission 
(ESCAP/79/6) et du document d’information sur les rapports annuels des 
organisations internationales et intergouvernementales communiqués à la 
Commission (ESCAP/79/INF/1). 

91. La Secrétaire exécutive a présenté un exposé introductif sur le point de 
l’ordre du jour à l’examen.  

92. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris acte de 
la note du secrétariat présentant un bilan des progrès accomplis dans la mise 
en œuvre des résolutions de la Commission (ESCAP/79/6) et du document 
d’information sur les rapports annuels des organisations internationales et 
intergouvernementales communiqués à la Commission (ESCAP/79/INF/1).  

Alinéa a) 
Forum Asie-Pacifique pour le développement durable 

93. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du dixième Forum Asie-Pacifique pour le 
développement durable (ESCAP/RFSD/2023/6) et de la note du secrétariat 
comprenant un résumé des débats tenus lors de ses tables rondes 
(ESCAP/RFSD/2023/6/Add.1). 

94. Le Président du dixième Forum a présenté le Rapport du dixième 
Forum. 

95. Les représentantes et représentants des membres de la Commission 
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; Maldives ; Mongolie 
et Thaïlande. 

96. La Commission a insisté sur le rôle du Forum Asie-Pacifique pour le 
développement durable qui, en tant que principale plateforme régionale de 
suivi et d’examen du Programme 2030, jouait le rôle déterminant d’instance 
multipartite visant à renforcer les activités de mise en œuvre des objectifs de 
développement durable en facilitant l’examen des progrès accomplis dans la 
région et en favorisant la coopération et la collaboration à l’échelle régionale. 
Le Forum permettait également de partager des expériences et de faciliter les 
échanges régionaux multipartites sur les moyens d’atteindre plus rapidement 
les objectifs. 

97. La Commission a reconnu que le dixième Forum Asie-Pacifique pour 
le développement durable était un moyen d’alimenter les dialogues sur le 
développement durable organisés à l’échelle mondiale, notamment le forum 
politique de haut niveau pour le développement durable de 2023 et le Sommet 
sur les objectifs de développement durable de 2023. 

98. Des représentant(e)s ont apprécié l’appui fourni par le secrétariat à 
l’élaboration des examens nationaux volontaires et ont dit souhaiter que le 
secrétariat continue d’apporter son appui, notamment aux fins de la mise en 
commun des expériences dans le cadre du programme de jumelage et de la 
fourniture de méthodologies et d’outils à cet égard. 
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99. La Commission a réaffirmé sa détermination à mettre en œuvre le 
Programme 2030 et à atteindre les objectifs de développement durable. À cette 
fin, la région devait transformer ses secteurs énergétique, alimentaire, financier 
et économique afin de les adapter aux objectifs de développement durable et 
s’investir dans la coopération régionale. En outre, il importait de renforcer les 
partenariats multipartites, d’investir dans l’innovation et de construire des 
institutions adaptables et dynamiques. 

100. La Commission a insisté sur la nécessité de ne laisser personne de côté 
et de placer les personnes au centre de tous les efforts de développement. Elle 
a souligné qu’il fallait aider les plus défavorisés en premier, notamment en 
investissant dans une protection sociale nationale inclusive et une couverture 
sanitaire universelle, en faisant progresser l’égalité et l’équité entre les sexes 
et en accélérant la transition vers des économies inclusives et durables, au 
moyen, par exemple, de l’atténuation des changements climatiques et de 
l’adaptation à leurs effets et de solutions fondées sur la nature. 

101. Les représentant(e)s ont fait part de leur expérience en ce qui concerne 
l’élaboration d’indicateurs nationaux prioritaires, la prise en compte des 
objectifs de développement durable dans la planification nationale et l’examen 
des progrès de la mise en œuvre fondé sur des données. 

102. La Commission a été informée des efforts déployés par les États 
membres pour créer des sociétés vertes qui n’excluent personne et promouvoir 
la protection de l’environnement et l’action climatique. Un(e) représentant(e) 
a souligné qu’il importait d’affecter des ressources au secteur de la santé pour 
relever les défis posés par la pandémie de COVID-19 et informé la 
Commission des efforts déployés pour réduire la pauvreté, fournir un logement 
aux réfugiés et financer des plans nationaux à long terme. Un(e) représentant(e) 
a plaidé en faveur d’une coopération plus étroite entre l’Organisation des 
Nations Unies et les organisations régionales et sous-régionales telles que 
l’ASEAN afin de promouvoir le développement. 

103. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/4 sur l’accélération de la mise en œuvre du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 pour bâtir un avenir meilleur pour 
tous en Asie et dans le Pacifique. 

104. Avant l’adoption de la résolution, le représentant de la République 
islamique d’Iran a déclaré que sa délégation s’était jointe au consensus sur cette 
adoption, notant que les dispositions de la résolution étaient conformes aux 
règles et à la législation nationales, au contexte culturel et aux priorités de 
développement de la République islamique d’Iran. Sa délégation attachait une 
grande importance au développement durable aux niveaux national, régional 
et international fondé sur les principes d’équité, d’inclusion, de partenariat, de 
coopération et d’appropriation par les pays, et il convenait de tenir compte des 
responsabilités communes, mais différenciées et des responsabilités 
historiques des pays développés. Pour autant, le texte final de la résolution ne 
reflétait pas comme il se devait les préoccupations et les priorités des pays en 
développement de la région. Dans le Programme 2030, il est demandé 
instamment aux États de s’abstenir d’adopter et d’appliquer des mesures 
économiques, financières ou commerciales unilatérales dérogeant au droit 
international ou à la Charte des Nations Unies, lesquelles font obstacle à la 
pleine réalisation du développement économique et social, en particulier dans 
les pays en développement. Le représentant a déclaré que les mesures 
coercitives unilatérales, y compris les sanctions, étaient illégales, immorales et 
inhumaines et qu’elles violaient le droit international et les droits humains 
fondamentaux. Il a déclaré également que ces mesures illégales dissuadaient 
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fortement les entreprises, les banques et les institutions financières d’effectuer 
des transactions commerciales et financières avec la République islamique 
d’Iran, menaçant gravement le droit des Iraniens à la santé et leur accès aux 
médicaments essentiels, aux fournitures et équipements médicaux, aux 
produits pharmaceutiques et de santé. Il a ajouté qu’elles infligeaient des 
souffrances à ceux qui étaient déjà frappés de maladies et d’affections 
médicales diverses, entraînant chaque année la mort de nombreux Iraniens. Il 
a noté que les prétendues « dérogations pour raison humanitaire » étaient 
trompeuses et conçues pour rester lettre morte. Mettre en péril la santé et la 
sécurité de populations entières à des fins politiques était illégal et constituait 
un crime contre l’humanité qui appelait une responsabilité internationale. 

105. À la même séance, la Commission a approuvé le Rapport sur le dixième 
Forum Asie-Pacifique pour le développement durable (ESCAP/RFSD/2023/6) 
et pris note de la note du secrétariat comprenant un résumé des débats tenus 
lors de ses tables rondes (ESCAP/RFSD/2023/6/Add.1). 

Alinéa b) 
Développement social 

106. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Comité du développement social sur les 
travaux de sa septième session (ESCAP/CSD/2022/5), du Rapport sur les 
travaux de la Réunion intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième 
cycle d’examen et d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le 
vieillissement (ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3), du document final intitulé 
« Accélérer la mise en œuvre du Plan d’action international de Madrid de 2002 
sur le vieillissement pour bâtir une société durable pour tous les âges en Asie 
et dans le Pacifique » (ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3/Add.1), du Rapport de 
la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen final de la mise 
en œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées 
(2013-2022) (ESCAP/APDDP/2022/3), de la Déclaration de Jakarta sur la 
Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées (2023-2032) 
(ESCAP/APDDP/2022/3/Add.1) et de la note du secrétariat intitulée 
« Tendances du développement social : l’avenir du travail en Asie et dans le 
Pacifique » (ESCAP/79/7). 

107. La Présidente de la septième session du Comité du développement 
social a présenté le Rapport du Comité. La Présidente de la Réunion 
intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième cycle d’examen et 
d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement a 
présenté les textes issus de la Réunion. La Vice-Présidente de la Réunion 
intergouvernementale de haut niveau sur l’examen final de la mise en œuvre 
de la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées (2013-2022) a 
présenté les textes issus de la Réunion. 

108. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; États-Unis ; Fédération 
de Russie ; Inde ; Indonésie ; Maldives et Thaïlande. 

109. Plusieurs représentant(e)s ont relevé que les changements climatiques 
et la pandémie de COVID-19 avaient aggravé les inégalités dans la région et 
que les personnes en situation de vulnérabilité supportaient la majeure partie 
du fardeau. Les engagements pris dans le Programme 2030 de promouvoir un 
développement centré sur l’être humain dans le contexte des changements 
climatiques et de ne laisser personne de côté ont été renouvelés. À cette fin, les 
représentant(e)s ont souligné les efforts déployés pour favoriser l’éducation et 
la formation professionnelle, en particulier pour les groupes en situation de 
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vulnérabilité, notamment les travailleurs migrants, les personnes âgées, les 
enfants, les personnes handicapées et les femmes, afin de garantir leur accès à 
des moyens de subsistance et à un travail décent. 

110. La Commission a souligné que la protection sociale était essentielle 
pour parvenir à un développement inclusif et durable. Plusieurs délégations ont 
fait état de mesures prises pour étendre la protection sociale afin d’inclure, en 
particulier, les groupes en situation de vulnérabilité, notamment les enfants, les 
personnes handicapées et les personnes âgées. Elles ont également fait état 
d’autres bonnes pratiques en matière de protection sociale. Un(e) 
représentant(e) a souligné que l’exécution du Plan d’action pour le 
renforcement de la coopération régionale en matière de protection sociale en 
Asie et dans le Pacifique contribuerait à la mise en œuvre de la feuille de route 
nationale sur la protection sociale. 

111. La Commission a réaffirmé sa détermination à mettre en œuvre le Plan 
d’action international de Madrid sur le vieillissement. Plusieurs délégations ont 
fait état de mesures d’aide aux personnes âgées, notamment au moyen de 
régimes de retraite contributifs et de pensions sociales ou d’autres versements 
en espèces. Ils ont également souligné la nécessité d’accroître les possibilités 
d’emploi pour les personnes âgées et d’assurer l’accès aux services de santé et 
aux soins de longue durée. 

112. Plusieurs représentant(e)s ont noté que l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes et des filles demeuraient une priorité dans la 
région Asie-Pacifique, notamment par la promotion de la participation 
effective des femmes et des filles aux initiatives visant à renforcer la résilience 
aux changements climatiques et l’accès des femmes au marché du travail et à 
l’économie des services à la personne et appelé de leurs vœux un renforcement 
de la collaboration régionale et mondiale dans ces domaines. 

113. La Commission a été informée des initiatives prises par plusieurs 
gouvernements en vue de promouvoir et de protéger les droits des personnes 
handicapées, mettant l’accent sur l’importance de l’inclusion des personnes 
handicapées dans toutes les initiatives publiques et de l’adoption d’une 
approche multisectorielle. Consciente de la nécessité de créer des 
environnements ouverts, aussi bien matériels que virtuels, les représentant(e)s 
ont partagé des informations sur les efforts déployés en faveur de l’accessibilité 
pour les personnes présentant des handicaps divers. Les conséquences 
disproportionnées des catastrophes sur les personnes handicapées et la 
nécessité de tenir compte des personnes handicapées dans la planification de 
la réduction des risques de catastrophe ont également été soulignées. 

114. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/5 sur la mise en œuvre de la Déclaration de Jakarta sur la 
Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées (2023-2032). 

115. À la même séance, la Commission a approuvé le Rapport du Comité du 
développement social sur les travaux de sa septième session 
(ESCAP/CSD/2022/5), le Rapport sur les travaux de la Réunion 
intergouvernementale Asie-Pacifique sur le quatrième cycle d’examen et 
d’évaluation du Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement 
(ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3), le document final intitulé « Accélérer la 
mise en œuvre du Plan d’action international de Madrid de 2002 sur le 
vieillissement pour bâtir une société durable pour tous les âges en Asie et dans 
le Pacifique » (ESCAP/MIPAA/IGM.3/2022/3/Add.1) et le Rapport de la 
Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen final de la mise en 
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œuvre de la Décennie Asie-Pacifique pour les personnes handicapées  
(2013-2022) (ESCAP/APDDP/2022/3). 

116. À la même séance également, la Commission a pris note de la note du 
secrétariat intitulée « Tendances du développement social : l’avenir du travail 
en Asie et dans le Pacifique » (ESCAP/79/7). 

Alinéa c) 
Environnement et développement 

117. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Comité de l’environnement et du 
développement sur les travaux de sa septième session (ESCAP/CED/2022/4), 
de la Déclaration ministérielle sur la protection de notre planète par la 
coopération et la solidarité régionales en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/CED/2022/4/Add.1), du Rapport du Conseil d’administration du 
Centre pour la mécanisation agricole durable sur les travaux de sa dix-huitième 
session (ESCAP/79/8) et de la note du secrétariat intitulée « Donner aux villes 
les moyens de mener une action climatique et de faire progresser les objectifs 
de développement durable » (ESCAP/79/9). 

118. Le Président de la septième session du Comité de l’environnement et 
du développement a présenté les textes issus de la session. Le Président de la 
dix-huitième session du Conseil d’administration du Centre pour la 
mécanisation agricole durable a présenté le rapport du Conseil 
d’administration. 

119. Les représentantes et représentants des membres de la Commission 
ci-après ont fait des déclarations ou présenté des exposés écrits : Bangladesh ; 
Chine ; États-Unis ; Inde ; Indonésie ; Japon et Thaïlande. 

120. La Commission a noté que le Comité de l’environnement et du 
développement facilitait l’échange de vues sur les effets de la dégradation de 
l’environnement et de la perte de biodiversité, de la pollution atmosphérique et 
des changements climatiques sur la santé et le bien-être humains et le 
développement socioéconomique. La Commission a énoncé les mesures qui 
pouvaient être prises pour lutter contre ces problèmes, notamment 
l’élimination progressive du charbon, la transition vers les énergies 
renouvelables, la promotion de la mobilité durable, l’amélioration des mesures 
d’atténuation et le renforcement de la collaboration régionale en matière de 
surveillance de la qualité de l’air, sans oublier les données ouvertes et la 
diffusion de l’information. 

121. Les États membres de la Commission ont redit leur engagement à 
atteindre la neutralité carbone et à réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
La Commission a constaté les efforts déployés par les États membres pour 
améliorer la durabilité environnementale par le reboisement et la réduction des 
polluants atmosphériques en adoptant des normes plus strictes relatives à l’air 
ambiant, en préservant les écosystèmes, en améliorant les solutions fondées sur 
la nature et en appliquant à tous les niveaux les principes de l’économie verte 
au moyen d’initiatives de développement à faible émission de carbone, y 
compris la tarification du carbone. Des représentant(e)s ont noté qu’il importait 
d’adopter des approches intégrées pour la mise en œuvre des objectifs de 
développement durable liés à l’environnement afin d’accélérer l’action 
climatique et de réduire les vulnérabilités aux effets des changements 
climatiques. 
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122. Plusieurs représentant(e)s ont communiqué des informations sur les 
initiatives à faible émission de carbone, les villes vertes, la réduction de la 
pollution plastique, l’économie bleue, l’utilisation efficace des ressources, 
l’économie circulaire, les infrastructures résilientes, l’utilisation durable des 
terres, la restauration des écosystèmes marins et côtiers, la gestion durable de 
l’eau, les zones protégées et la préservation des écosystèmes de montagne et 
des glaciers. 

123. Un(e) représentant(e) a mis en avant le dialogue tenu lors de la 
troisième Conférence mondiale pour le renforcement des synergies entre 
l’Accord de Paris et le Programme de développement durable à l’horizon 2030 
et le message sur le renforcement des synergies comme moyen d’accélérer la 
mise en œuvre des objectifs de l’action climatique et des objectifs de 
développement durable. 

124. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/6 sur la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur la 
protection de notre planète par la coopération et la solidarité régionales en Asie 
et dans le Pacifique et la résolution 79/7 sur la promotion de la coopération 
régionale pour le développement urbain durable et l’adaptation des objectifs 
de développement durable au contexte local en Asie et dans le Pacifique. 

125. Avant l’adoption de la résolution 79/6, le représentant de la République 
islamique d’Iran a réaffirmé que l’environnement dans la région constituait un 
écosystème unique et interdépendant et qu’il devait être protégé dans le cadre 
d’une coopération multilatérale, intergouvernementale et régionale, ainsi qu’au 
moyen de programmes nationaux, et souligné le principe des responsabilités 
communes, mais différenciées. La crise environnementale, notamment la 
dégradation des terres, la crise de l’eau, la désertification et les tempêtes de 
sable et de poussière, en particulier en Asie de l’Est et dans d’autres parties de 
la région, était devenue une grave crise humaine de grande ampleur. Les 
tempêtes de sable et de poussière avaient privé d’air pur et d’oxygène certains 
des pays touchés, menacé le droit à la vie et le droit à la santé et eu un effet 
préjudiciable sur la vie économique et sociale des nations de la région et 
au-delà. Le représentant a rappelé les effets tragiques d’une sécheresse grave 
et durable et les répercussions des changements climatiques telles que les 
tempêtes de sable et de poussière et souligné l’importance de la mise en œuvre 
du Plan d’action régional sur les tempêtes de sable et de poussière en Asie et 
dans le Pacifique que la Commission avait approuvé à sa soixante-dix-huitième 
session. Il a rappelé la réunion ministérielle régionale sur la coopération 
environnementale pour un avenir meilleur, tenue à Téhéran le 12 juillet 2022, 
et noté son importance pour le renforcement de la collaboration régionale et 
interrégionale en vue d’atténuer les effets négatifs des changements 
climatiques, notamment les tempêtes de sable et de poussière, la désertification 
et la pénurie d’eau. 

126. À la même séance, la Commission a approuvé le Rapport du Comité de 
l’environnement et du développement sur les travaux de sa septième session 
(ESCAP/CED/2022/4) et le Rapport du Conseil d’administration du Centre 
pour la mécanisation agricole durable sur les travaux de sa dix-huitième 
session (ESCAP/79/8). 

127. À la même séance également, la Commission a pris acte de la note du 
secrétariat intitulée « Donner aux villes les moyens de mener une action 
climatique et de faire progresser les objectifs de développement durable » 
(ESCAP/79/9). 
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Alinéa d) 
Réduction des risques de catastrophe 

128. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Conseil d’administration du Centre 
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes sur les travaux de sa septième session (ESCAP/79/10), de la note 
du secrétariat présentant un point sur la situation financière du Centre  
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes (ESCAP/79/10/Add.1) et de la note du secrétariat intitulée 
« Alerte et action rapides pour tous d’ici à 2027 : mesures d’adaptation 
porteuses de changement pour faire face aux risques accrus dans la région 
Asie-Pacifique » (ESCAP/79/11). 

129. Le secrétariat a lu un message du Président de la septième session du 
Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le développement de 
la gestion de l’information sur les catastrophes dans lequel celui-ci présentait 
le rapport du Conseil d’administration. 

130. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations ou présenté des exposés écrits : Bangladesh ; 
Chine ; Inde ; Indonésie ; Iran (République islamique d’) ; Japon et 
Philippines. 

131. La Commission a souligné l’intensité et la fréquence croissantes des 
catastrophes dues aux changements climatiques et a rappelé la vulnérabilité de 
la région Asie-Pacifique face aux catastrophes. Un(e) représentant(e) a noté 
que les catastrophes naturelles avaient marqué les prémices d’une pauvreté 
persistante et du creusement des inégalités. À cet égard, les représentant(e)s 
ont souligné l’importance des dispositifs d’alerte rapide qui permettaient de 
réduire les taux de mortalité et les pertes matérielles. 

132. La Commission a noté que les dispositifs d’alerte rapide étaient une 
composante essentielle de la gestion des risques de catastrophe et souligné les 
activités qu’elle avait menées pour renforcer les systèmes d’alerte précoce 
multidangers en Asie et dans le Pacifique. Dans ce contexte, certain(e)s 
représentant(e)s ont demandé au secrétariat de les aider à renforcer les 
mécanismes de coopération régionale et sous-régionale pour faire face aux 
catastrophes, notamment en partageant des données en temps réel sur les 
risques transfrontières et en atténuant les risques en cascade, en élaborant des 
outils d’évaluation des risques, en intégrant la gestion des risques de 
catastrophe et les changements climatiques dans les programmes de 
développement et en recourant à la télédétection. Ils ont également demandé 
un appui en ce qui concerne le renforcement des dispositifs d’alerte rapide dans 
la région, notamment par l’intermédiaire du Programme régional pour les 
applications des techniques spatiales au développement durable et du Centre 
Asie-Pacifique pour le développement de la gestion de l’information sur les 
catastrophes. 

133. La Commission a noté que les efforts récents de coopération faits par 
les États membres avaient permis aux pays de la région touchés par des 
catastrophes d’accéder aux données spatiales et de les utiliser pour surveiller 
et prévoir les risques, réagir aux catastrophes, vérifier les dommages et évaluer 
les impacts environnementaux et socioéconomiques des catastrophes récentes. 

134. La Commission, notant l’importance des mesures d’adaptation pour la 
réduction des risques, a appelé à un renforcement du dialogue régional sur les 
questions liées aux programmes d’adaptation et à la protection sociale pour la 
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réduction des risques, y compris le financement fondé sur les risques pour : 
soutenir les communautés vulnérables touchées par des catastrophes non liées 
au climat comme les tremblements de terre et les tsunamis ; mettre au point des 
systèmes intégrés pour les risques naturels et biologiques ; partager les 
meilleures pratiques en matière de gestion des catastrophes et de renforcement 
de la résilience ; reconstruire en mieux après toutes les catastrophes naturelles. 
Des représentant(e)s ont noté que la coopération régionale était importante 
pour faire face aux catastrophes et aux changements climatiques, pas 
uniquement pour fournir une aide humanitaire, et ont souhaité une approche 
plus centrée sur l’être humain centrée sur les populations les plus vulnérables 
afin de préserver les acquis de la région en ce qui concerne l’exécution du 
Programme 2030. 

135. La Commission a été informée des efforts visant à mettre à profit les 
sciences et technologies spatiales pour atteindre les objectifs de développement 
durable. 

136. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/8 sur l’examen des modalités de mise en place du programme 
spécial des Nations Unies pour le bassin de la mer d’Aral. 

137. À la même séance, la Commission a approuvé le Rapport du Conseil 
d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le développement de la gestion 
de l’information sur les catastrophes sur les travaux de sa septième session 
(ESCAP/79/10) et pris acte de la note du secrétariat présentant un point sur la 
situation financière du Centre Asie-Pacifique pour le développement de la 
gestion de l’information sur les catastrophes (ESCAP/79/10/Add.1). 

138. À la même séance également, la Commission a pris acte de la note du 
secrétariat intitulée « Alerte et action rapides pour tous d’ici à 2027 : mesures 
d’adaptation porteuses de changement pour faire face aux risques accrus dans 
la région Asie-Pacifique » (ESCAP/79/11). 

Alinéa e) 
Énergie 

139. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie de la note du secrétariat sur l’accélération de la 
transition énergétique équitable pour progresser dans la réalisation de l’objectif 
de réduction à zéro des émissions en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/79/12). 

140. Les représentantes et représentants des membres de la Commission 
ci-après ont fait des déclarations ou présenté des exposés écrits : Bangladesh ; 
Chine ; États-Unis ; Fédération de Russie et Japon. 

141. La Commission a noté qu’il importait de promouvoir la gestion durable 
de l’énergie, conformément aux objectifs de développement durable, pour 
lutter contre les changements climatiques tout en garantissant la sécurité 
énergétique. La Commission a été informée des efforts déployés pour établir 
des réseaux énergétiques régionaux au moyen de raccordements électriques, 
conformément aux objectifs, et de la nécessité de renforcer la coopération 
régionale dans ce domaine. Un(e) représentant(e) a déclaré que le prochain 
Forum Asie-Pacifique de l’énergie serait une manifestation importante pour la 
région à cet égard. 

142. La Commission a été informée du partenariat pour une transition 
énergétique juste en Indonésie et au Viet Nam qui visait à réduire la production 
d’énergie à forte intensité de carbone, à encourager l’investissement privé dans 
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les sources d’énergie renouvelables et à améliorer l’efficacité énergétique 
d’une manière équitable et qui profite à tous. Un(e) représentant(e) a souligné 
qu’une telle transition supposait nécessairement un accès non discriminatoire 
aux technologies et l’équité dans le domaine de l’énergie, ajoutant que, pour 
atteindre les objectifs de développement durable, il fallait que toutes les parties 
prenantes soient mobilisées dans l’esprit du multilatéralisme et de la solidarité. 

143. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris acte de 
la note du secrétariat sur l’accélération de la transition énergétique équitable 
pour progresser dans la réalisation de l’objectif de réduction à zéro des 
émissions en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/79/12). 

Alinéa f) 
Transport 

144. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Comité des transports sur les travaux 
de sa septième session (ESCAP/CTR/2022/6) et de la note du secrétariat sur le 
renforcement de la durabilité environnementale des systèmes de transport pour 
soutenir l’action climatique en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/79/13). 

145. La Présidente de la septième session du Comité des transports a 
présenté le Rapport du Comité. 

146. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; États-Unis ; Fédération 
de Russie ; Inde et Japon. 

147. La Commission a observé que le secrétariat avait apporté son appui à 
la promotion de la coopération régionale en matière de transport par la mise en 
œuvre du Programme d’action régional pour le développement du transport 
durable en Asie et dans le Pacifique (2022-2026), notant sa contribution à la 
réalisation du Programme 2030 dans la région Asie-Pacifique. 

148. La Commission a réaffirmé l’importance d’une connectivité de 
transport durable et de réseaux d’infrastructures résilients, en particulier pour 
le relèvement après une pandémie dans la région. Dans ce contexte, la 
Commission a pris note des progrès réalisés par les États membres dans le 
développement des infrastructures de transport le long du Réseau routier 
asiatique et du Réseau ferroviaire transasiatique, ainsi que des infrastructures 
des ports secs, en vue d’une meilleure intégration multimodale et d’une plus 
grande connectivité interrégionale. Des représentants ont noté qu’il fallait 
exploiter davantage le potentiel du transport de passagers et de marchandises 
par voie navigable dans le cadre du réseau régional de transport multimodal. 

149. Plusieurs représentant(e)s ont réaffirmé que les Accords 
intergouvernementaux sur le Réseau routier asiatique, sur le Réseau ferroviaire 
transasiatique et sur les ports secs continuaient de servir de socle à la 
connectivité des infrastructures en Asie et dans le Pacifique. La Commission a 
souligné qu’il importait de renforcer la coopération avec les plateformes  
sous-régionales. 

150. Un(e) représentant(e) a noté le rôle important des couloirs de transport 
dans l’amélioration de l’efficacité des opérations de transport dans la région et 
au-delà. 
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151. Des représentant(e)s ont relevé des synergies critiques entre l’action 
climatique et le développement du secteur des transports et souligné que la 
coopération internationale était importante pour la promotion de systèmes de 
transport verts, efficaces et résilients grâce à une série d’initiatives nationales 
et multilatérales. 

152. Dans ce contexte, la Commission a demandé que davantage d’efforts 
soient faits pour promouvoir des initiatives à faible émission de carbone dans 
tous les modes de transport et pris note de plusieurs initiatives à cet égard. La 
Commission a souligné le rôle du secteur privé en mettant en avant les 
initiatives de logistique verte et reconnu que l’investissement dans 
l’infrastructure, le développement de technologies vertes, l’amélioration des 
systèmes opérationnels et l’utilisation de carburants de remplacement étaient 
essentiels pour des systèmes de transport durable et à faible intensité de 
carbone. 

153. La Commission a été informée des efforts faits en vue d’élaborer des 
cadres réglementaires et des normes applicables afin de passer à des carburants 
plus propres dans les transports, d’améliorer l’efficacité des véhicules en 
réglementant et en appliquant des normes d’émission, d’adopter des carburants 
de substitution et de permettre la fabrication de véhicules électriques, ainsi que 
de préciser les exigences relatives à la sécurité des personnes et des passagers 
et à la sécurité des batteries des véhicules électriques. 

154. Les représentant(e)s ont souligné le rôle important des technologies 
émergentes dans le renforcement du transport durable et résilient en Asie et 
dans le Pacifique et insisté sur la promotion de solutions de transports 
intelligents et la mise en commun de meilleures pratiques pour renforcer les 
capacités de développement des transports à faible émission de carbone dans 
la région Asie-Pacifique. 

155. La Commission a réaffirmé que l’amélioration de la sécurité routière 
était une priorité pour la région et noté les progrès qui avaient été accomplis 
dans certains États membres où le nombre de morts sur les routes avait baissé 
ainsi qu’en ce qui concernait le renforcement des partenariats au niveau  
sous-régional. 

156. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a approuvé le 
Rapport du Comité des transports sur les travaux de sa septième session 
(ESCAP/CTR/2022/6). 

157. À la même séance, la Commission a pris acte de la note du secrétariat 
sur le renforcement de la durabilité environnementale des systèmes de 
transport pour soutenir l’action climatique en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/79/13). 

Alinéa g) 
Politiques macroéconomiques, réduction de la pauvreté et financement du 
développement 

158. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie de la note du secrétariat intitulée « Assurer la 
soutenabilité de la dette publique tout en poursuivant la réalisation des objectifs 
de développement durable » (ESCAP/79/14). 
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159. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; Indonésie et Thaïlande. 

160. La Commission a noté les répercussions économiques défavorables de 
la pandémie de COVID-19 et des conflits en cours et a pris note des efforts 
déployés après la pandémie pour amorcer la reprise économique dans la région 
malgré des problèmes macroéconomiques persistants. Certaines délégations se 
sont dites préoccupées par la situation financière mondiale, compte tenu 
notamment d’une inflation élevée et de la hausse des taux d’intérêt, qui avait 
entraîné une dépréciation de la monnaie nationale et des sorties de capitaux 
dans certains pays en développement. Les représentant(e)s ont demandé que 
des efforts soient faits pour renforcer la coordination en matière de politiques 
budgétaires et monétaires afin d’assurer la stabilité économique et financière 
aux niveaux mondial et régional. Une délégation a exhorté les pays développés 
à respecter leurs engagements relatifs à l’aide au développement et à aider les 
pays en développement à atténuer les risques liés à la dette et le risque de 
liquidité. 

161. La Commission a souligné les résultats notables obtenus en matière de 
réduction de la pauvreté dans la région et a réitéré son engagement à continuer 
de donner la priorité à la réduction de la pauvreté dans son programme 
d’action. Des représentant(e)s ont fait remarquer que la pauvreté était 
multidimensionnelle et qu’une croissance économique élevée ne suffisait pas 
à elle seule à réduire la pauvreté ; la croissance économique devait être 
inclusive et équitable. À cette fin, les gouvernements devraient élargir l’accès 
à l’éducation et aux soins de santé, investir dans les infrastructures et renforcer 
l’inclusion financière afin d’atteindre les pauvres et les autres personnes 
vulnérables. 

162. La Commission a mis l’accent sur la transformation structurelle et 
l’importance de l’innovation et de la transition numérique pour orienter les 
économies vers la durabilité et l’inclusion. Dans ce contexte, des 
représentant(e)s ont souligné qu’il importait de construire des infrastructures 
numériques, de créer un écosystème financier numérique, notamment par la 
promotion de services de banque mobile et de méthodes de paiement 
numérique, et de développer des activités de fabrication haut de gamme, par 
exemple pour les véhicules électriques et les appareils électroniques 
intelligents. 

163. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris acte de 
la note du secrétariat intitulée « Assurer la soutenabilité de la dette publique 
tout en poursuivant la réalisation des objectifs de développement durable » 
(ESCAP/79/14). 

Alinéa h) 
Commerce, investissement, entreprises et innovation commerciale 

164. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport de la troisième Conférence ministérielle 
sur la coopération et l’intégration économiques régionales en Asie et dans le 
Pacifique (ESCAP/MCREI/2022/5), du Rapport du Comité du commerce, de 
l’investissement, des entreprises et de l’innovation commerciale sur les travaux 
de sa première session (ESCAP/CTIEBI(1)/8), du Rapport du Conseil 
d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de 
technologie sur les travaux de sa dix-huitième session (ESCAP/79/15) et de la 
note du secrétariat intitulée « Mettre le commerce, l’investissement, 
l’innovation et le transfert de technologie au service de l’action climatique » 
(ESCAP/79/16). 
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165. Le Président de la troisième Conférence ministérielle sur la coopération 
et l’intégration économiques régionales en Asie et dans le Pacifique a présenté 
les textes issus de la Conférence ministérielle. Le Président de la première 
session du Comité du commerce, de l’investissement, des entreprises et de 
l’innovation commerciale a présenté le Rapport du Comité. Le Président de la 
dix-huitième session du Conseil d’administration du Centre de l’Asie et du 
Pacifique pour le transfert de technologie a présenté le Rapport du Conseil 
d’administration. 

166. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; États-Unis ; Fédération 
de Russie ; Inde et Thaïlande. 

167. Le Président du Réseau des entreprises durables de la CESAP a 
également fait une déclaration. 

168. La Commission a souligné la nécessité d’une coopération régionale en 
Asie et dans le Pacifique en vue d’appuyer le système commercial multilatéral 
dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de supprimer 
les obstacles au commerce et à l’investissement. 

169. Des représentant(e)s ont souligné l’importance de l’Accord commercial 
Asie-Pacifique et de l’Accord-cadre sur la facilitation du commerce 
transfrontière sans papier en Asie et dans le Pacifique s’agissant de faire 
progresser le commerce dans la région et un(e) représentant(e) a fait état des 
progrès réalisés en ce qui concerne les procédures nationales d’adhésion à 
l’Accord-cadre. 

170. Plusieurs représentant(e)s ont souligné le rôle que le commerce 
rationnel face au climat pourrait jouer dans la lutte contre les changements 
climatiques. Un(e) représentant(e) s’est dit préoccupé par la montée de 
l’écoprotectionnisme et a souligné qu’il importait de supprimer les obstacles 
au commerce, en particulier pour les biens environnementaux. 

171. Un(e) représentant(e) a noté que le secrétariat fournissait un soutien 
précieux au renforcement des capacités dans les négociations commerciales et 
suggéré qu’un appui supplémentaire pourrait être fourni dans les domaines du 
commerce et de l’investissement rationnels face au climat, ainsi qu’en ce qui 
concernait les engagements souscrits auprès de l’OMC, en collaboration avec 
d’autres organisations. 

172. La Commission a souligné qu’il était important de promouvoir les 
investissements étrangers directs pour le développement durable, en insistant 
sur le fait que ces investissements pourraient contribuer grandement à la lutte 
contre les changements climatiques. En outre, la coopération régionale dans 
ces domaines était importante, car elle permettait d’approfondir l’intégration 
économique et de réduire les écarts de développement. Les représentant(e)s ont 
fait part de l’expérience de leur pays s’agissant de favoriser des stratégies 
d’investissement tenant compte des objectifs de développement durable. 

173. La Commission a également souligné qu’il importait de promouvoir 
l’entreprise et l’innovation commerciale pour un développement inclusif et 
durable et les représentant(e)s ont partagé l’expérience de leur pays à cet égard. 

174. La Commission a souligné que le secteur privé jouait un rôle essentiel 
dans la promotion d’un développement inclusif et durable et, en particulier, 
que la promotion de l’entrepreneuriat, des start-ups et des microentreprises et 
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petites et moyennes entreprises était importante pour le développement 
économique et des chaînes d’approvisionnement plus résilientes. 

175. Un(e) représentant(e) a salué les efforts et les contributions du Centre 
de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie visant à renforcer les 
systèmes nationaux d’innovation et les capacités de coopération technologique 
et de transfert de technologie des pays de la région afin d’atteindre les objectifs 
de développement durable. 

176. Selon un(e) représentant(e), la recherche et l’innovation devraient être 
orientées vers le développement durable grâce à de partenariats multipartites 
entre les universités et les microentreprises et petites et moyennes entreprises, 
qui devraient être encouragées à mettre en commun leurs connaissances et à 
s’apporter un soutien mutuel. 

177. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a approuvé le 
Rapport de la troisième Conférence ministérielle sur la coopération et 
l’intégration économiques régionales en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/MCREI/2022/5), le Rapport du Comité du commerce, de 
l’investissement, des entreprises et de l’innovation commerciale sur les travaux 
de sa première session (ESCAP/CTIEBI(1)/8) et le Rapport du Conseil 
d’administration du Centre de l’Asie et du Pacifique pour le transfert de 
technologie sur les travaux de sa dix-huitième session (ESCAP/79/15). 

178. À la même séance, la Commission a pris acte de la note du secrétariat 
intitulée « Mettre le commerce, l’investissement, l’innovation et le transfert de 
technologie au service de l’action climatique » (ESCAP/79/16). 

Alinéa i) 
Technologies de l’information et de la communication, science, 
technologie et innovation 

179. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Comité des technologies de 
l’information et de la communication, de la science, de la technologie et de 
l’innovation sur les travaux de sa quatrième session 
(ESCAP/CICTSTI/2022/6), du Rapport de la quatrième Conférence 
ministérielle sur les applications des techniques spatiales au développement 
durable en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/MCSASD/2022/3), de la 
Déclaration ministérielle de Jakarta sur les applications des techniques 
spatiales au service du développement durable en Asie et dans le Pacifique 
(ESCAP/MCSASD/2022/3/Add.1), du Rapport du Conseil d’administration 
du Centre Asie-Pacifique de formation aux technologies de l’information et de 
la communication pour le développement sur les travaux de sa dix-septième 
session (ESCAP/79/17) et de la note du secrétariat sur la promotion de la 
transformation numérique en Asie et dans le Pacifique grâce au Plan d’action 
pour la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de 
l’information (2022-2026) (ESCAP/79/18). 

180. Le Président de la quatrième session du Comité des technologies de 
l’information et de la communication, de la science, de la technologie et de 
l’innovation a présenté le Rapport du Comité. Le Président de la quatrième 
Conférence ministérielle sur les applications des techniques spatiales au 
développement durable en Asie et dans le Pacifique a présenté les textes issus 
de la Conférence ministérielle. Le Président de la dix-septième session du 
Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de formation aux 
technologies de l’information et de la communication pour le développement 
a présenté le Rapport du Conseil d’administration. 
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181. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; États-Unis ; Inde ; 
Pakistan ; Philippines ; République de Corée et Thaïlande. Un(e) 
représentant(e) de la jeunesse a également fait une déclaration. 

182. La Commission a souligné l’importance des technologies et des 
applications numériques, des compétences numériques et du partage des 
connaissances et des bonnes pratiques pour réduire la fracture numérique et 
accélérer la transformation numérique afin d’atteindre les objectifs de 
développement durable et de relever les défis des changements climatiques. 

183. La coopération numérique régionale, notamment dans le cadre de 
l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information, dans les domaines 
de la connectivité des infrastructures des TIC, des technologies et applications 
numériques et des données numériques, était importante pour promouvoir le 
développement d’une économie numérique inclusive. 

184. La Commission a souligné les divers domaines dans lesquels les 
informations de source spatiale étaient systématiquement appliquées à l’action 
climatique et au développement durable, par exemple pour la concrétisation 
des transports intelligents et des villes résilientes, la prévention des pandémies, 
la gestion des risques de catastrophes et l’intervention en cas de catastrophe, la 
surveillance des cultures et des forêts et la cartographie des foyers de 
COVID-19 pour délimiter les zones de confinement et de vaccination et les 
centres de distribution alimentaire, pour mobiliser les entités privées. Une 
coopération régionale était nécessaire pour améliorer la surveillance de la 
pollution atmosphérique et des émissions de gaz à effet de serre grâce à 
l’utilisation de données satellitaires et pour partager les ressources de 
renforcement des capacités par l’intermédiaire du Centre régional de formation 
aux sciences et techniques spatiales pour l’Asie et le Pacifique, affilié à 
l’Organisation des Nations Unies, et de projets pertinents. La Commission a 
été informée des efforts déployés par les États membres au niveau national 
pour promouvoir les applications spatiales au service du développement 
durable. 

185. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté la 
résolution 79/9 sur la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle de Jakarta 
sur les applications des techniques spatiales au service du développement 
durable en Asie et dans le Pacifique et la résolution 79/10 sur la promotion de 
la coopération et de l’inclusion numériques dans le cadre du Plan d’action pour 
la mise en œuvre de l’initiative de l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information 
(2022-2026). 

186. À la même séance, la Commission a approuvé le Rapport du Comité 
des technologies de l’information et de la communication, de la science, de la 
technologie et de l’innovation sur les travaux de sa quatrième session 
(ESCAP/CICTSTI/2022/6), le Rapport de la quatrième Conférence 
ministérielle sur les applications des techniques spatiales au développement 
durable en Asie et dans le Pacifique (ESCAP/MCSASD/2022/3) et le Rapport 
du Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique de formation aux 
technologies de l’information et de la communication pour le développement 
sur les travaux de sa dix-septième session (ESCAP/79/17). 

187. À la même séance également, la Commission a pris acte de la note du 
secrétariat sur la promotion de la transformation numérique en Asie et dans le 
Pacifique grâce au Plan d’action pour la mise en œuvre de l’initiative de 
l’Autoroute Asie-Pacifique de l’information (2022-2026) (ESCAP/79/18). 
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Alinéa j) 
Statistiques 

188. Outre les documents présentés au titre du point 4 de l’ordre du jour, la 
Commission était saisie du Rapport du Comité de statistique sur les travaux de 
sa huitième session (ESCAP/CST/2022/8), du Rapport du Conseil 
d’administration de l’Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique sur les 
travaux de sa dix-huitième session (ESCAP/79/19) et de la note du secrétariat 
intitulée « Faire en sorte que chacun soit compté pour une action plus efficace 
contre les changements climatiques » (ESCAP/79/20). 

189. Le Président de la huitième session du Comité de statistique a présenté 
le Rapport du Comité. Le Président de la dix-huitième session du Conseil 
d’administration de l’Institut de statistique pour l’Asie et le Pacifique a 
présenté le Rapport du Conseil d’administration. 

190. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Bangladesh ; Chine ; Japon ; Philippines et 
Thaïlande. Un(e) représentant(e) de la jeunesse a également fait une 
déclaration. 

191. La Commission a reconnu l’importance des données pour le suivi de la 
mise en œuvre des objectifs de développement durable et de l’utilisation de 
mesures autres que le produit intérieur brut pour évaluer les progrès. La 
gouvernance des données et les approches fondées sur les données pour faire 
face aux impacts des changements climatiques étaient également importantes. 
Certains représentants ont déclaré qu’il fallait continuer à mettre en place des 
systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil 
inclusifs et résilients. 

192. La Commission a souligné le rôle important joué par l’Institut de 
statistique pour l’Asie et le Pacifique dans le renforcement des capacités 
statistiques et recommandé que l’Institut inclue des cours de formation sur 
l’encadrement, la pensée créative, la communication et la résolution de 
problèmes et envisage d’aborder des sujets très demandés comme les 
changements climatiques, le travail informel, les statistiques de qualité et 
d’autres questions générales en lien avec le Programme 2030. 

193. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a approuvé le 
Rapport du Comité de statistique sur les travaux de sa huitième session 
(ESCAP/CST/2022/8) et le Rapport du Conseil d’administration de l’Institut 
de statistique pour l’Asie et le Pacifique sur les travaux de sa dix-huitième 
session (ESCAP/79/19). 

194. À la même séance, la Commission a pris acte de la note du secrétariat 
intitulée « Faire en sorte que chacun soit compté pour une action plus efficace 
contre les changements climatiques » (ESCAP/79/20). 

Point 5 de l’ordre du jour 
Questions relatives à la gestion 

195. La Secrétaire exécutive a fait une déclaration liminaire sur les questions 
relatives à la gestion. 
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Alinéa a) 
Projet de plan-programme pour 2024 

196. La Commission était saisie de la note du secrétariat sur le projet de 
plan-programme pour 2024 (ESCAP/79/21). 

197. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a approuvé le 
projet de plan-programme pour 2024 (ESCAP/79/21). 

Alinéa b) 
Aperçu des partenariats, des contributions extrabudgétaires et du 
développement des capacités 

198. La Commission était saisie de la note du secrétariat intitulée « Aperçu 
des partenariats, des contributions extrabudgétaires et du développement des 
capacités » (ESCAP/79/22). 

199. Les représentantes et représentants des membres de la Commission  
ci-après ont fait des déclarations : Chine ; Inde ; Japon et République de Corée. 

200. Le représentant de la Chine a déclaré que son Gouvernement appuyait 
les activités de la Commission et annoncé qu’il s’engageait à verser environ 
2,8 millions de dollars et 1,5 million de yuan renminbi à la Commission et aux 
institutions régionales, ainsi qu’à l’appui de la Décennie Asie-Pacifique pour 
les personnes handicapées (2013-2022), du Programme de coopération 
Chine-CESAP et du Programme de coopération de la sous-région de l’Asie du 
Nord-Est en matière d’environnement. Il espérait que, dans l’utilisation qui 
serait faite de ces contributions, le secrétariat améliorerait la gestion des projets 
et l’efficacité des capitaux et qu’il déterminerait des résultats précis en matière 
de développement durable et de relèvement après la pandémie en Asie et dans 
le Pacifique. 

201. La représentante de la République de Corée a déclaré que son 
Gouvernement avait l’intention de s’engager à verser 3,7 millions de dollars 
pour soutenir les programmes de coopération technique de la Commission, le 
Bureau sous-régional pour l’Asie de l’Est et du Nord-Est et les institutions 
régionales. Cette coopération technique contribuerait à relever les défis les plus 
pressants de la région Asie-Pacifique, en se fondant sur le principe de ne laisser 
personne de côté. Le Gouvernement de la République de Corée continuerait à 
apporter son soutien à la Commission aux fins de la mise en œuvre du 
Programme 2030 en Asie et dans le Pacifique. 

202. Le représentant de l’Inde a déclaré que son Gouvernement, pays hôte 
du Bureau sous-régional pour l’Asie du Sud et du Sud-Ouest et du Centre de 
l’Asie et du Pacifique pour le transfert de technologie, avait l’intention de 
s’engager à verser 949 000 dollars pour soutenir les activités du Bureau  
sous-régional et du Centre. 

203. Le représentant du Japon a noté avec satisfaction que l’Institut de 
statistique pour l’Asie et le Pacifique avait donné à chaque pays davantage de 
possibilités de participer aux cours de formation malgré les diverses 
restrictions imposées par la lutte contre la pandémie de COVID-19. Le 
Gouvernement du Japon, pays hôte de l’Institut de statistique pour l’Asie et le 
Pacifique, s’est engagé à verser environ 1,8 million de dollars en espèces et 
992 620 dollars de contributions en nature à l’appui de son plan de travail 
pour 2023 afin de répondre aux besoins de formation à la statistique de la 
région, notamment sur les questions en lien avec le Programme 2030. En outre, 
par l’intermédiaire de l’Agence japonaise de coopération internationale, le 
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Gouvernement offrirait une bourse à 10 personnes désireuses de participer à 
un cours de formation de trois mois. Le représentant du Japon a dit espérer que 
les contributions seraient utilisées de manière efficace et efficiente aux fins du 
développement des capacités en statistique des ressources humaines de chaque 
pays. 

204. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris acte de 
la note du secrétariat intitulée « Aperçu des partenariats, des contributions 
extrabudgétaires et du développement des capacités » (ESCAP/79/22) et 
remercié des contributions en espèces représentant un montant d’environ 
9,7 millions de dollars et des contributions en nature d’environ 1 million de 
dollars annoncées pour 2023 par les membres et les membres associés  
ci-après : Brunéi Darussalam ; Cambodge ; Chine ; Inde ; Japon ; Macao 
(Chine) ; Malaisie ; République de Corée ; Singapour et Thaïlande. 

Point 6 de l’ordre du jour 
Activités du Comité consultatif des représentants permanents et autres 
représentants désignés par les membres de la Commission 

205. La Commission était saisie du Rapport du Comité consultatif des 
représentants permanents et autres représentants désignés par les membres de 
la Commission (ESCAP/79/23). 

206. Le Représentant permanent du Bhoutan auprès de la CESAP a présenté 
le rapport du Comité consultatif au nom des membres du Comité consultatif. 

207. Les représentants de la Chine et des Fidji ont fait des déclarations. 

208. Le représentant de la Chine a souligné le travail accompli par le Comité 
consultatif, en particulier le rôle qu’il a joué dans la coordination des travaux 
de la Commission et l’appui à la mise en œuvre des résolutions adoptées par la 
Commission. Il s’est félicité des activités constructives de ses membres et de 
l’efficacité avec laquelle le Comité consultatif a communiqué. Il a noté que le 
Comité consultatif offrait un espace d’échange d’informations et de promotion 
de la coopération dans un esprit de solidarité et réaffirmé l’engagement de la 
Chine à continuer d’aider la Commission à promouvoir la coopération aux fins 
du développement durable dans la région. 

209. Le représentant des Fidji a souligné que le format hybride des réunions 
du Comité consultatif avait permis aux délégations qui n’avaient pas de 
présence permanente à Bangkok de participer plus efficacement. Il a demandé 
au Comité consultatif de continuer de tenir ses réunions en personne et en ligne 
afin d’assurer l’inclusion et la participation effective de toutes les délégations 
à toutes les activités du Comité consultatif. 

210. À sa neuvième séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a pris 
note du Rapport du Comité consultatif (ESCAP/79/23). 

Point 7 de l’ordre du jour 
Dates, lieu et thème de la quatre-vingtième session de la Commission 
(2024) 

211. La Commission était saisie de la note du secrétariat concernant les 
dates, le lieu et le thème de la quatre-vingtième session de la Commission 
(2024) (ESCAP/79/24). 
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212. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a décidé que sa 
quatre-vingtième session se tiendrait à Bangkok, du 22 au 26 avril 2024. La 
Commission a décidé également que le thème proposé pour sa 
quatre-vingtième session serait « Tirer parti de l’innovation numérique pour 
promouvoir le développement durable en Asie et dans le Pacifique ». 

Point 8 de l’ordre du jour 
Questions diverses 

213. Conformément à l’article 12 du Règlement intérieur de la Commission, 
la Présidente et les Vice-président(e)s ont examiné les pouvoirs des 
représentant(e)s des États membres et en ont rendu compte à la Commission. 
Les pouvoirs des représentant(e)s de 49 États membres ont été jugés en bonne 
et due forme. Prenant acte du Rapport de la Commission de vérification des 
pouvoirs à l’Assemblée générale à sa soixante-dix-septième session 
(A/77/600), et conformément à la résolution 396 (V) de l’Assemblée en date 
du 14 décembre 1950, le Bureau a décidé de reporter toute décision relative 
aux pouvoirs des représentant(e)s du Myanmar pour la soixante-dix-neuvième 
session du Comité jusqu’à ce que l’Assemblée générale se prononce sur la 
représentation du Myanmar. 

214. La Commission a pris note du rapport oral du Bureau sur les pouvoirs 
des représentant(e)s.  

Élection des membres du Conseil d’administration du Centre de l’Asie et 
du Pacifique pour le transfert de technologie 

215. Outre l’Inde, pays hôte, la Commission a élu les membres ci-après au 
Conseil d’administration du Centre Asie-Pacifique pour le transfert de 
technologie, pour la période allant de 2023 à 2026 : Bangladesh ; Chine ; 
Fédération de Russie ; Iran (République islamique d’) ; Ouzbékistan ; 
Pakistan ; Philippines ; République de Corée ; Tadjikistan et Thaïlande ;. 

Point 9 de l’ordre du jour 
Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa  
soixante-dix-neuvième session 

216. À sa 9e séance plénière, le 19 mai 2023, la Commission a adopté à 
l’unanimité le rapport sur les travaux de sa soixante-dix-neuvième session 
(ESCAP/79/25). 

__________________ 
 


